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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale des Territoires 
____

Économie Agricole et Développement Rural

A R R Ê T É  N °  2 0 1 8 - 0 4 4 2

fixant la composition de la commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de L’Ordre national du mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9
décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions
administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales agricoles habilitées à siéger au sein
de certains organismes ou commissions ;

Vu l'arrêté préfectoral 2018-0199 fixant la composition de la commission départementale plénière d'orientation
de l'agriculture du 4 juin 2018,

Vu la lettre de M. le président de la Coordination Rurale du Cher du 16 novembre 2018 concernant le
remplacement d’un membre suppléant du syndicat,

Vu l'arrêté préfectoral 2018-1-1418 du 29 novembre 2018 accordant délégation de signature à Monsieur Maxime
CUENOT, directeur départemental des Territoires par intérim,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires par intérim,

A R R Ê T E   :

1
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Article 1 : la commission départementale d'orientation de l'agriculture présidée par Madame la Préfète ou son
représentant comprend :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

- un  président d'établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le département  
ou son représentant ou, le cas échéant, le représentant d'un syndicat mixte de gestion d'un parc naturel régional ou 
de pays

TITULAIRE

M. Alain MAZÉ 
Président du Syndicat du Pays de Bourges
Place du Général Leclerc - BP 22 - MEHUN SUR YEVRE

SUPPLEANTS

M. Michel MONSEAU
Vice-Président du Syndicat du Pays Loire Val d’Aubois
Maire de GROSSOUVRE - 21 rue Principale - GROSSOUVRE

Mme Bernadette PERROT
Membre du bureau du Syndicat de Pays Berry Saint Amandois
Adjointe au maire du CHATELET
Syndicat mixte de développement du Pays Berry Saint Amandois
88 avenue de la République - SAINT AMAND MONTROND

- les représentants de la Chambre d’Agriculture, dont un au titre des sociétés coopératives agricoles  .

2
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Titulaires Suppléants

M. Etienne GANGNERON
« les Pâtureaux »
VASSELAY

M. Hubert de GANAY
« le Prieuré »
LANTAN

M. Jean Luc  GITTON 
« les Sotivets » AZY

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7 rue des Colombes
NOHANT EN GOUT

M. Olivier COMBETTE 
« les Hallards »
AUGY SUR AUBOIS 

M. Stéphane DESBOIS
« la Jarrée » LE CHATELET

Au titre des coopératives

M. Frédéric MALLET 
« les margueriaux »
EPINEUIL LE FLEURIEL

Mme Flore CHAUVEAU
Le bourg
SAINT CEOLS

M. Arnaud de GANAY
« la chaume »
LANTAN

- les représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture  

� au titre des entreprises agro-alimentaires non cooperatives  

TITULAIRE

M. Dominique VERNEAU - Laiteries H. TRIBALLAT – RIANS

SUPPLEANT

néant

� au titre des coopératives  

TITULAIRE

M. Yves DEBONO - 27 Avenue d'Orléans - BOURGES

SUPPLEANTS

M. Daniel AUBAILLY  “Moulin Porcher” - CHARLY
M. Jean-Louis MOULON - 2 route de Couillard - SAINT GEORGES SUR MOULON

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale   

� au titre de la F.D.S.E.A  

3
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Titulaires Suppléants

Mme Christelle METENIER
les Espalières
ARDENAIS

M. Jean -Paul VOLUT 
15 route de LEVET - VORLY

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre - ENNORDRES

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
Villeboeuf - SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
 52 rue Chevilly - MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
Mazan - BLET

M. Guillaume CHOTARD
1 route des Gallands - les Clouzeaux
CREZANCY EN SANCERRE

� au titre du Syndicat des JA  

Titulaires Suppléants

M. Mathieu CYPRES
« le Fourneau » 
LE PONDY

M. Thibault CARLU
la Joyeuse - CHEZAL BENOIT

M. Gaël PREAU  « la Louze »
OSMERY

M. Alain LE FLECHE 
Le Petit Masdeau -CHARENTON

� au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT « Maison 
Rouge » VESDUN

Mme Véronique AUPETIGENDRE 
"Domaine de l'Etang" ORCENAIS

M. Jérôme LABY
« la Gaucherie » DAMPIERRE EN CROT

� au titre de la Coordination Rurale  

4
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Titulaires Suppléants

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
ST HILAIRE DE COURT

M. Achille DEFFONTAINES
4 rue de la Petite Armée - BOURGES

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
MEHUN SUR YEVRE

M. Philippe GRESSIN
4 avenue de la Gare – ST GERMAIN DU PUY

M. Alban de BEAUFORT
Vilaine - LUGNY CHAMPAGNE

M. Benoit ROGER
le Grand Voisy - VEAUGUES 

- le représentant des salariés agricoles  

TITULAIRE

M. GOLONKO Philippe – 144 rue de Mazières – Bât 1 - BOURGES (FO) 

SUPPLEANT

néant

- les représentants de la distribution des produits agro-alimentaires, dont un au titre du commerce   
indépendant de l'alimentation

� au titre de la grande distribution  

(aucune personne désignée)

� au titre du commerce indépendant  

TITULAIRE

Mme Cécile GABORET-SOURIAU, SA GABORET
Route de Cerdon - BP 33 - ARGENT SUR SAULDRE

SUPPLEANT

Mme Anne-Flore MARTIGNON, SAS MARTIGNON
18 route de Villegenon – VAILLY SUR SAULDRE

- le représentant du financement de l'agriculture  

TITULAIRE

5
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M. Daniel BELLEVILLE  « les Dethous » VAILLY SUR SAULDRE ( Crédit Agricole)

SUPPLEANTS

M. Arnaud BODOLEC   « le Bray » AUGY SUR AUBOIS (Crédit Agricole)
M. Thomas CHAINET - 9 route de Bigny - ST LOUP DES CHAUMES (Crédit Mutuel)

- le représentant des fermiers et métayers  

TITULAIRE

M. Jean Marie AUDEBERT - la Grande Maison - CROSSES

SUPPLEANTS

M. Jean Pierre CHARPENTIER – Bled - AUBIGNY SUR NERE
M. Antoine GAUDINAT – Toutifaut - LIMEUX

- le représentant des propriétaires agricoles  

TITULAIRE

M. Dominique de MONTALIVET - 27 Place du Champ de Foire - HERRY

SUPPLEANTS

M. Roselyne DUBOIN  « les Henrys » - ENNORDRES
M. Yves HIBON  « la Brune » - MOULINS SUR YEVRE

- le représentant de la propriété forestière  

TITULAIRE

M. Jean Luc de LA SERRE « Puyvallée » - VASSELAY

SUPPLEANTS

M. Jean de JOUVENCEL « la Maisonfort » - GENOUILLY
M. François DUBOIS de la SABLONIERE  «  les Fonds Rivaux » SAVIGNY EN SEPTAINE

- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de milieux   
naturels de la faune et de la flore

� au titre de la Fédération des Chasseurs  

TITULAIRE

Mme Cécile COLIN – « la Commanderie » - CHARENTONNAY

SUPPLEANTS

M. François-Hugues de CHAMPS -  « St Louis » - ST HILAIRE DE GONDILLY 
M. Michel PAEPEGAEY – « Villeneuve » - BLET 

� au titre du Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Région Centre  

TITULAIRE

6
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M. Jean-Claude BOURDIN – 4 rue de Savoie - BOURGES

SUPPLEANTS

M. Jean Baptiste COLOMBO – 11 bis rue Ferdinand Cambon – POUILLY SUR LOIRE

- le représentant de l'artisanat  

TITULAIRE

M. Jean-Luc THEOPHILE - 30 rue du 8 Mai - LUGNY CHAMPAGNE

SUPPLEANT

M. Jean Luc CHEVALIER - chemin Ste Marie – TROUY

- le représentant des consommateurs  

TITULAIRE

Mme Monique GUEGUEN - 121, rue Charlet - App 2 - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS

Mme Annick THIBEAULT  - 13 route de Trouy - LA CHAPELLE ST URSIN
M. Édouard MILLET  - « les Rousseaux » - SAINT MARTIN D’AUXIGNY

- les personnes qualifiées  

� au titre de la Chambre d’Agriculture  

titulaire

M. Benoît CHAUMEAU « le Coudray » LURY SUR ARNON

suppléant

M. Philippe PORTIER « Domaine de la Brosse » BRINAY

� au titre de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique  

TITULAIRE

M. Gérard BARACHET - 103 rue de Mazières BOURGES

SUPPLEANTS

M. Christian STEPHAN -103 rue de Mazières - BOURGES
M. Mathieu ROUSSEAU - 103 rue de Mazières - BOURGES

Article 2 : 

La commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture concourt à l'élaboration et à la mise en oeuvre, dans le
département, des politiques publiques en faveur de l'agriculture, de l'agro-industrie et du monde rural. A cette fin, elle est

7
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informée de l'utilisation au plan départemental des crédits affectés par la Communauté européenne, l'Etat et les collectivités
territoriales dans le domaine des activités agricoles et forestières.

Elle est également consultée sur le projet élaboré par le préfet pour fixer les priorités de la politique d'orientation des
productions et d'aménagement des structures d'exploitation, sur le choix des critères généraux d'attribution des aides
individuelles, des références de production ou des droits à aide ainsi qu'aux décisions concernant les sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural.

Article 3 : 

I - Sous réserve des dispositions du II, les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans.

II - Tout membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il
a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

Article 4 : 

L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale plénière d'orientation de l'agriculture du 
4 juin 2018 est abrogé. 

Article 5 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher et la directrice départementale des Territoires du Cher, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Bourges, le 4 décembre 2018

Pour la Préfète et par délégation
Le directeur départemental par intérim

Signé : Maxime CUENOT

8
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ARRÊTÉ N° 2018-1-1458

relatif à la suppression du passage à niveau (PN)
de 3ème catégorie réservé aux piétons à Vierzon (18100)

Ligne de Orléans à Montauban
Km 203 + 466 (PN n°139)

—

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU l’article L. 134-1 et suivants, du code des relations entre le public et l’administration, relatifs à
l’organisation des enquêtes publiques qui ne relèvent ni du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique ni du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 18 mars 1991 modifié relatif au classement, à la réglementation et à l’équipement
des passages à niveau ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 octobre 1996 portant classement notamment du passage à niveau piétons
n°139 situé sur la ligne de Orléans à Montauban ;

VU l’extrait du registre des arrêtés n°17/364 de la commune de Vierzon du 30 mars 2017 ;

VU l’avis favorable de l’adjoint au maire, délégué à la voirie, à la sécurité et aux anciens combattants de la
commune de Vierzon du 14 juin 2018 ;

VU la demande du 6 août 2018, par laquelle le responsable du pôle OTP-Établissement Infrapôle Centre-
SNCF INFRA, demande qu’il soit procédé à l’organisation d’une enquête publique en vue de la suppression
du passage à niveau n°139, de 3ème catégorie, réservé aux piétons à Vierzon ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0363 du 11 octobre 2018 portant ouverture d’une enquête publique, du 7 au
23 novembre 2018, relative au projet de suppression du passage à niveau piétons n°139 ;

VU le rapport et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 29 novembre 2018 ;

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des circulations ferroviaires de la ligne Orléans-Montauban
d’une part et des piétons d’autre part, il apparaît nécessaire de supprimer les traversées piétonnes au passage
à niveau de 3ème catégorie no139 ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des Territoires du Cher par intérim ;

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Secrétariat Général

Bureau réglementation
et appui juridique
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ARRÊTE

Article 1  er   : Le passage à niveau n°139 sur la ligne de Orléans à Montauban sur la commune de Vierzon
(18100) est supprimé.

Article 2 : Le présent arrêté abroge les dispositions de l’arrêté préfectoral du 4 octobre 1996, en ce qui
concerne le passage à niveau piétons n° 139 et n’entrera en application qu’à la date effective de sa
suppression.

Article 3 : L’exploitant ferroviaire procédera à la suppression du passage à niveau conformément aux
dispositions prévues par l’arrêté du 18 mars 1991 modifié.

Article 4 : Cet arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de Vierzon et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher.

Article 5 : La préfète du Cher, le directeur départemental des Territoires du Cher par intérim, le responsable
de l’établissement Infrapôle Centre – SNCF INFRA, le maire de Vierzon, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Bourges, le 7 décembre 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Signé

Thibault DELOYE

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale des Territoires 
____

Économie Agricole et Développement Rural

A R R Ê T É  N °  2 0 1 8 - 0 4 4 3

fixant la composition de la commission départementale restreinte d’orientation de l’agriculture

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de L’Ordre national du mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9
décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions
administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral du 08 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales agricoles habilitées à siéger au sein
de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2018-0200 du 5 Juin 2018 fixant la composition départementale restreinte d’orientation de
l’agriculture 

Vu la lettre de M. le président de la Coordination Rurale du Cher du 12 novembre 2018 concernant le
remplacement d’un membre suppléant du syndicat,

Vu l'arrêté préfectoral 2018-1-1418 du 29 novembre 2018 accordant délégation de signature à Monsieur Maxime
CUENOT, directeur départemental des Territoires par intérim,

Vu l’arrêté préfectoral 2018-0442 du 4 décembre 2018 fixant la composition départementale plénière d’orientation de
l’agriculture,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires par intérim,

A R R Ê T E   :

1
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Article 1 : Il est créé au sein de la commission départementale d’orientation de l'agriculture, une section spécialisée
présidée par Mme la Préfète ou son représentant qui comprend les membres suivants avec voix délibérative :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale   

� au titre de la F.D.S.E.A  

Titulaires Suppléants

Mme Christelle METENIER
les Espalières
ARDENAIS

M. Jean -Paul VOLUT 
15 route de LEVET 
VORLY

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre
ENNORDRES

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
Villeboeuf
SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
 52 rue Chevilly
MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
Mazan
BLET

M. Guillaume CHOTARD
1 route des Gallands - les Clouzeaux
CREZANCY EN SANCERRE

� au titre du Syndicat des JA  

2
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Titulaires Suppléants

M. Mathieu CYPRES
« le Fourneau » 
LE PONDY

M. Thibault CARLU
la Joyeuse - CHEZAL BENOIT

M. Gaël PREAU  « la Louze »
OSMERY

M. Alain LE FLECHE 
Le Petit Masdeau -CHARENTON

� au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT « Maison 
Rouge » VESDUN

Mme Véronique AUPETIGENDRE 
"Domaine de l'Etang" ORCENAIS

M. Jérôme LABY
« la Gaucherie » DAMPIERRE EN CROT

� au titre de la Coordination Rurale  

Titulaires Suppléants

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
ST HILAIRE DE COURT

M. Achille DEFFONTAINES
4 rue de la Petite Armée - BOURGES

M. Gonzagues BACHELIER
7D Chemin des Terres Blanches
MEHUN SUR YEVRE

M. Philippe GRESSIN
4 avenue de la Gare – ST GERMAIN DU PUY

M. Alban de BEAUFORT
Vilaine - LUGNY CHAMPAGNE

M. Benoit ROGER
le Grand Voisy - VEAUGUES 

3
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un représentant de la Chambre d’Agriculture

Titulaire Suppléants

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7 rue des Colombes
NOHANT EN GOUT

M. Olivier COMBETTE 
« les Hallards »
AUGY SUR AUBOIS 

M. Stéphane DESBOIS
« la Jarrée » LE CHATELET

un représentant des activités de transformation des produits de l’agriculture au titre des coopératives

Titulaire Suppléants

M. Yves DEBONO - 27 Avenue d'Orléans - 
BOURGES

M. Daniel AUBAILLY  “Moulin Porcher” 
CHARLY

M. Jean-Louis MOULON 
 2 route de Couillard 
SAINT GEORGES SUR MOULON

- un représentant du financement de l'agriculture  

Titulaire Suppléants

M. Daniel BELLEVILLE
Les Dethoux - VAILLY SUR SAULDRE

M. Arnaud BODOLEC
Le Bray - AUGY SUR AUBOIS

M. Thomas CHAINET
9 ROUTE DE Bigny
SAINT LOUP DES CHAUMES

- un représentant des fermiers et métayers  

Titulaire Suppléants

M. Jean Marie AUDEBERT 
1 rue de Lapparent - 18000 BOURGES

M. Jean Pierre CHARPENTIER
Bled - AUBIGNY SUR NERE

M. Antoine GAUDINAT 
Toutifaut - LIMEUX

- un représentant des propriétaires agricoles  

4
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Titulaire Suppléants

M. Dominique de MONTALIVET
27, rue du Champ de Foire - HERRY

Mme Roselyne DUBOIN
Les Henrys - ENNORDRES

M. Yves HIBON 
La brune - MOULINS SUR YEVRE

- un représentant de la propriété forestière  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Luc de la SERRE
Puyvallée VASSELAY

M. Jean de  JOUVENCEL
La Maisonfort – GENOUILLY

M. François DUBOIS de la SABLONIERE
Les fonds Rivaux
SAVIGNY EN SEPTAINE

- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de   milieux naturels de 
la faune et de la flore

Titulaires Suppléants

au titre de la Fédération des Chasseurs

Mme Cécile COLIN
la Commanderie - CHARENTONNAY

M. François-Hugues de CHAMPS 
St Louis - ST HILAIRE DE GONDILLY

M. Michel PAEPEGAEY
Villeneuve - BLET

au titre du Conservatoire du patrimoine 

Naturel de la Région Centre-

M. Jean-Claude BOURDIN
4 rue de Savoie – BOURGES

M. Jean Baptiste COLOMBO
11 bis rue Ferdinand Cambon – POUILLY/
LOIRE

Article 2 : 

Mme la Préfète peut, en fonction de l’ordre du jour, convoquer des experts ou des personnes qualifiées. ( la liste non 
exhaustive des experts est jointe en annexe )

5
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Article 3 :

La commission restreinte exerce les compétences déléguées par la commission plénière, à titre consultatif, s'agissant de 
décisions individuelles en matière de structures agricoles, d’aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux 
modes de production.

o demandes individuelles pour la souscription d’un Contrat dans le cadre des mesures agro-environnementales,

o demandes individuelles pour prétendre au bénéfice des aides à l’installation des jeunes agriculteurs, des aides à la
modernisation des exploitations, 

o demandes individuelles dans le cadre de l’Accompagnement à l’Installation-Transmission en Agriculture ( AITA)

o demandes individuelles pour le financement des analyses et suivi des exploitations en difficultés

o demandes individuelles relatives à la validation des plans de redressement

o demandes individuelles relatives à l’attribution de prise en charge partielle ou d’échéancier de paiement de
cotisations sociales 

o demandes individuelles de reconversion professionnelle, 

o demandes individuelles dans le cadre du soutien aux filières en difficulté lors de crises conjoncturelles.

o demandes individuelles d’autorisations d’exploiter et de poursuite temporaire d’activité,

o répartition des références individuelles de production ou de droits à aides,

o avis sur le schéma d’organisation du dispositif d’accompagnement à l’installation proposé par le COTI,

o avis sur les éventuelles adaptations proposées par le COTI, du cahier des charges national du « stage 21 heures »

o avis sur les recours déposés par les candidats à l’installation suite à contestation du PPP proposé par les
conseillers.

Article 4 : La durée du mandat des membres non désignés es qualités est fixée à trois ans.

Article 5 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale restreinte d'orientation de l'agriculture
du 5 juin 2018 est abrogé. 

Article 6 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher et la directrice départementale des Territoires du Cher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Bourges, le 5 décembre 2018

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur départemental par intérim,

Signé : Maxime CUENOT

6
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ANNEXE à l’arrêté  N° 2018-0443

Liste des experts convoqués en fonction de l’ordre du jour

- un représentant du comité d’orientation « transmission-installation » : 

� TITULAIRE

M. Benoît CHAUMEAU « le Coudray » LURY SUR ARNON ( titulaire ) 

� SUPPLEANT

M. Philippe PORTIER « Domaine de la Brosse » BRINAY  (suppléant)

- le directeur de la SAFER du CENTRE ou son représentant

- l’organisme financier chargé du projet

- le proviseur du LEGTA

- le président du CER CENTRE ALLIANCE France ou son représentant

- le président de la FDGEDA ou son représentant

7
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DDT 18

18-2018-11-22-004

ARRÊTÉ N° 2018 – 0423 du 22 novembre 2018 portant

autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le

cadre du projet d’aménagement de l’entrée Nord de

Saint-Georges-de-Poisieux (RD 64) commune de

SAINT-GEORGES DE POISIEUX (18200)
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTÉ N° 2018 – 0423

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
dans le cadre du projet d’aménagement

de l’entrée Nord de Saint-Georges-de-Poisieux (RD 64)
commune de SAINT-GEORGES DE POISIEUX (18200)

--------------

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal et notamment les articles L. 322-1 à 3 .

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée et notamment son article 1er de sur les occupations
temporaires et les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics ;

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2018-1-554 du 6 juin 2018 accordant délégation de signature à Mme Gaëlle
LEJOSNE, directrice départementale des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2018-0348 du 29 août 2018 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la décision du 15 octobre 2018 de Mme Gaëlle LEJOSNE, directrice départementale des
Territoires du Cher, chargeant M. Maxime CUENOT, directeur adjoint des Territoires du Cher, de son
intérim ;

Vu la demande d’autorisation de pénétrer et d’occupation temporaire présentée par monsieur le
président du Conseil départemental du Cher le 14 novembre 2018 et comprenant le plan des emprises
de la zone d’étude ;

Considérant la nécessité de pouvoir pénétrer dans les propriétés privées et de les occuper
temporairement en vue de l’exécution de levés de plans topographiques, de sondages géotechniques,
de diagnostics et inventaires environnementaux, dans le cadre du projet relatif à l’étude de
l’aménagement de l’entrée Nord (RD 64) de Saint-Georges-de-Poisieux (18200) ;

Sur proposition de madame la directrice départementale des Territoires ;

Direction départementale 
des Territoires

Secrétariat général

Bureau réglementation 
et appui juridique
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ARRÊTE :

Article 1  er   - Objet de l’autorisation  

Dans le cadre de la réalisation des études nécessaires au projet relatif à l’étude de l’aménagement de
l’entrée Nord (RD 64) de Saint-Georges-de-Poisieux (18200), les agents de la direction des routes du
Conseil départemental du Cher, les représentants agréés par celle-ci et toutes les entreprises pour
lesquelles délégation de droits a été donnée, sont autorisés à occuper temporairement des parcelles
de terrain sises sur le territoire de la commune de Saint-Georges-de-Poisieux afin de procéder aux
levés de plans topographiques, sondages géotechniques, diagnostics et inventaires environnementaux,
nécessaires à l’établissement du projet ci-dessus désigné.

Articles 2 - Modalités de l’autorisation

Les agents de la direction des routes du Conseil départemental du Cher, les représentants agréés par
celle-ci et toutes les entreprises pour lesquelles délégation de droits a été donnée, pourront pénétrer
dans les propriétés publiques et privées, closes ou non (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), et
y établir des jalons, piquets ou repères, y pratiquer des sondages, fouilles et coupures, abattages,
élagages, nivellements et autres travaux et opérations tels que l’exécution des levés de plans
topographiques, sondages géotechniques, diagnostics et inventaires environnementaux, rendra
indispensables.

Toute intervention sur les arbres ou les affectant, ne pourra avoir lieu qu’après signature d’un accord
écrit du propriétaire, dans le respect de la gestion et de la réglementation forestières. Cet accord
pourra prévoir une contrepartie financière.

Toutefois, il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement et de haute futaie, avant qu’un accord
amiable soit établi sur leur valeur ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Les personnes bénéficiaires de cette autorisation seront munies d’une copie conforme du présent
arrêté qu’elles seront tenues de produire à toute réquisition. Une introduction ne pourra avoir lieu
qu’après accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892
modifiée.

Elles ne pourront pénétrer dans les propriétés privées qu’après accomplissement des formalités
prescrites par la loi du 29 décembre 1892 :

• pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours en mairie de
Saint-Georges-de-Poisieux

• pour les propriétés closes, à l’expiration d’un délai de cinq jours après notification du présent
arrêté aux propriétaires ou, en son absence, au gardien ou régisseur de la propriété. À défaut
de gardien ou régisseur connu, demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à partir de
la notification au(x) propriétaire(s) faite en mairie.

La notification au(x) propriétaire(s), au gardien, au régisseur, est effectuée par les agents de la
direction des routes du Conseil départemental, les représentants agréés par celle-ci ou toutes les
entreprises pour lesquelles délégation de droits a été donnée.

Article 3 – Déroulement des interventions et remise en état

En application de la loi du 6 juillet 1943, défense est faite aux propriétaires d’apporter troubles et
empêchements aux personnes chargées des études, de déplacer ou de détériorer, le cas échéant, les
différents piquets, signaux ou repères qui seront établis dans leurs propriétés.
Les propriétaires ou les habitants de la commune de Saint-Georges-de-Poisieux sont invités à prêter
aide et assistance aux hommes de l’art ou agents effectuant les travaux. Toutes les mesures
nécessaires seront prises pour la conservation des balises, piquets, jalons ou repères servant aux
études et à l’exécution des travaux.

À l’issue de l’occupation temporaire, les terrains seront remis en état tels qu’ils étaient préalablement
à celle-ci et aux travaux.
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Article 4 – Durée de l’autorisation

La présente autorisation, dont la validité ne peut excéder cinq ans à compter de la date du présent
arrêté, est périmée de plein droit si elle n’est suivie d’exécution dans les six mois de sa date de
signature.

Article 5 – Indemnisation des propriétaires

Les indemnités qui pourraient être dues, pour dommages causés aux propriétés par le personnel
chargé des études et de l’exécution des travaux, seront à la charge du Conseil départemental du Cher,
maître d’ouvrage. Elles seront fixées et réglées conformément aux dispositions de la loi susvisée du
29 décembre 1892 sur la base des estimations des services agréés pour les évaluer.
À défaut d’entente amiable, elles seront réglées par le tribunal administratif d’Orléans,
28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans cedex 1.

Article 6 – Mesure de publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.
Il sera également affiché en mairie de Saint-Georges-de-Poisieux au moins 10 jours avant le début des
opérations.

Article 7 - Exécution

- M. le Président du Conseil départemental du Cher,
- M. le secrétaire général de la préfecture du Cher,
- M. le maire de Saint-Georges-de-Poisieux
- M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale du Cher,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
également adressée à madame la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond.

Bourges, le 22 novembre 2018

p/La Préfète et par délégation,
le directeur départemental par intérim,

Signé

Maxime CUENOT

Voies et délais de Recours 

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DDT 18

18-2018-12-04-003

Arrêté n°20187-1-1437 du 4/12/2018,- Suppression du

passage à niveau de 1ère catégorie, tous usagers, n°166 à

Marmagne
Suppression du passage à niveau n°166 à Marmagne
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DGFIP

18-2018-11-29-008

Arrêté de fermeture exceptionnelle des SPF, SPFE de

Bourges et Saint Amand Montrond 
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DGFIP

18-2018-11-29-007

Arrêté relatif à la fermeture des services de la DDFIP du

Cher lors des ponts naturels 2019
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DGFIP

18-2018-12-26-001

Liste des responsables de service disposant de la signature

en matière de contentieux et gracieux fiscal de la DDFIP

du Cher 

DGFIP - 18-2018-12-26-001 - Liste des responsables de service disposant de la signature en matière de contentieux et gracieux fiscal de la DDFIP du Cher 112



Nom Prénom Responsables des services

Service des impôts des entreprises

MICHAUD Alain Bourges 

Service des impôts des particuliers

BOUSSAROQUE Jean-Louis Bourges 

Services des impôts des particuliers - services des impôts des entreprises

TOURNOIS Maryse Vierzon

DUVAL Françoise Saint Amand Montrond

COULOUMY Bruno Sancerre

                                Service de publicité foncière

LABELLE Elisabeth Bourges

LAROYE Dominique Saint Amand Montrond

                                   Trésoreries

BULIDON Christian Les Aix d'Angillon

MONESTIER Frédéric Aubigny-sur-Nère

JONNARD Sandrine Baugy/Savigny-en-Septaine

BOYER Gilles Chateaumeillant/Culan

RICHARD Sylvie Saint Florent-sur-Cher

CHOULY Monique Sancoins

CLARK Frédéric Brigade départementale de vérifications

JAVAYON Hélène Pôle de contrôle et d'expertise

BARBEREAU Véronique Pôle de recouvrement spécialisé

CHENESSEAU Denis Centre des impôts fonciers de Bourges

RIPARD MINISINI Patricia Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Liste des responsables de service, au 1 er janvier 2019, disposant de la délégation de signat ure en matière 
de contentieux
 et de gracieux fiscal prévue par le III de l'artic le 408 de l'annexe II au code général des impôts
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DIRECCTE - UT18

18-2018-11-21-002

ARRETE MHT Session Janvier 2019

Arrêté N° 2018-01-1370 accordant la médaille d'honneur du travail Session Janvier 209
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   PRÉFET DU CHER 

A R R E T E  N° 2018-01-1476

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur Régionale, Départementale et
Communale,

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

A R R E T E :

Article 1 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à :

- Madame ADAM Sandra 
Brigadier-chef principal, VILLE DE BOURGES, demeurant à MEHUN-SUR-YEVRE.

- Monsieur ALAPETITE Philippe 
Gardien-Brigadier, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-AMAND-MONTROND.

- Monsieur ALLEGRE Hubert 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à 
COLOMBIERS.

- Madame AMOROSO Sylvie née MATHONNIERE
Infirmière catégorie A, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à TROUY.

- Monsieur ANCEAU Stéphane 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur ANGLERAUD Franck 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame APIED Isabelle née BLIND
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

- Madame AUPEST Cécile 
Aide-soignante classe normale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à THEILLAY.
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- Monsieur BAJARD Emmanuel 
Ingénieur en Chef, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame BARBIER Linda 
Agent de maîtrise, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur BARLOY Arnaud 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur BARREAU Frédéric 
Adjoint technique principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à MARMAGNE.

- Monsieur BEAUFRERE Jean-François 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SANCERGUES, demeurant à SANCERGUES.

- Madame BERGER Fabienne née RENAUD
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame BERNARD Angélique née RAGOT
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-
CHER.

- Monsieur BESTAZZONI Rodolphe 
Attaché principal, MAIRIE DE DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-JUST.

- Madame BILLAULT Delphine née BOUCHEZ
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-ELOY-
DE-GY.

- Madame BINAN Janique 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Madame BOITARD Virginie née HAVEZ
Aide-soignant, CENTRE HOSPITALIER SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à BOUZAIS.

- Monsieur BOMARD David 
Assistant de conservation, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Monsieur BONNEFOUX Yvan 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame BONNEFOY Isabelle 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Madame BONNET Anne-Marie 
Aide-soignante principal, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à VENESMES.

- Monsieur BONNIN Vincent 
Agent de Maîtrise, BOURGES PLUS, demeurant à SOYE-EN-SEPTAINE.

- Madame BONTE Christine née LEVASSEUR
ATSEM, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à THENIOUX.
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- Monsieur BONY Bruno 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur BORDU Gérard 
Conseiller Municipal, MAIRIE DE SURY-PRES-LERE, demeurant à SURY-PRES-LERE.

- Madame BOUCAULT Nadine née MOLINA
Educateur des Activités Physiques et Sportives, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Madame BOUCHARD Brigitte née GERBAUD
Agent de maîtrise, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à ASNIERES-LES-
BOURGES.

- Madame BOULAY Sylvie née LE SOLLEUZ
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BERRY-BOUY.

- Madame BOUQUIN Magali 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

- Madame BOURDEAU Magalie 
Adjoint administratif, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame BOURGOIN Agnès 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame BOUVIER Esther née CHARLOIS
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-SUR-
AURON.

- Madame BOUZILLE Corinne 
DIRECTEUR TERRITORIAL, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Monsieur BRADU Bruno 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SANCERGUES, demeurant à SANCERGUES.

- Monsieur BROGNIART Christophe 
Centre hospitalier Georges Sand, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BENGY-SUR-CRAON.

- Monsieur BRULE Philippe 
Psychologue, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à PLOU.

- Madame BRUNEAU Isabelle née CHENE
IDE classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à COURS-LES-BARRES.

- Madame BRY Véronique née SAULZET
Adjoint technique 2ème classe des établissements d'enseignement, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-
VAL de LOIRE, demeurant à SAINT-MARTIN-D'AUXIGNY.

- Madame CABBEKE-AULARD Sandrine née CABBEKE
Adjoint administratif principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à LES AIX-D'ANGILLON.
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- Madame CAFFY Josette née GIRAUD
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
THAUMIERS.

- Madame CANAC Isabelle 
Assistant socio-éducatif principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, demeurant à LUGNY-
CHAMPAGNE.

- Monsieur CARPENTIER Laurent 
Aide-soignant, CENTRE HOSPITALIER SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à COLOMBIERS.

- Madame CHAMBON Elisabeth 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, CCAS DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame CHANTEREAU Marie-Cécile née ROY
Agent de service hospitalier qualifié, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à SENNECAY.

- Monsieur CHARETTE Christophe 
Brigadier-Chef Principal de la Police Municipale, MAIRIE D'AUBIGNY SUR NERE, demeurant à 
AUBIGNY-SUR-NERE.

- Madame CHAUVET Sandrine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - 18000 BOURGES, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Monsieur CHEVRIER Franck 
Agent technique territorial 1ère classe, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à 
FUSSY.

- Monsieur CHOTARD Nicolas 
Ouvrier principal de deuxième classe, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à DUN-SUR-AURON.

- Madame CLAVON Brigitte née BERGERON
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-SUR-
AURON.

- Madame COULEON Colette née LEFORT
Adjoint technique, MAIRIE D'AUBIGNY SUR NERE, demeurant à AUBIGNY-SUR-NERE.

- Madame COUTURIER Claire 
Moniteur Educateur, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Monsieur DACQUIN Sébastien 
Agent de Maîtrise, MAIRIE DE MOULINS SUR YEVRE, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-PUY.

- Madame DA CRUZ Marie 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-SUR-
AURON.

- Monsieur DEFFONTIS Sébastien 
Assistant Conseil Retraite, CARSAT Centre Val de Loire, demeurant à TROUY.
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- Madame DELAIR Patricia née TAILLANDIER
Attaché principal 2ème classe, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à 
VASSELAY.

- Madame DELESGUES Patricia 
ATSEM principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Madame DELOME Noëlle 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Monsieur DENIAU Olivier 
Adjoint administratif principal de 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à TROUY.

- Madame DENIS Huguette 
Première adjointe au maire, Mairie de CROISY, demeurant à CROISY.

- Madame DERGACH Catherine née MYSZKA
Infirmière anesthésiste, CENTRE HOSPITALIER SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à SAINT-
AMAND-MONTROND.

- Madame DESCOUT Christelle 
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame DE SOUSA Maria-Luisa 
Aide-Soignante Principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIERZON.

- Madame DIVET Nathalie 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Madame DOUBLEAU Séverine 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

- Madame DOUCET Ingrid 
Adjoint d'animation principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-ELOY-DE-GY.

- Madame DUBOIS Isabelle née NAVETAT
Adjoint technique principal, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à ALLOGNY.

- Monsieur DUFOUR Patrick 
Technicien, BOURGES PLUS, demeurant à MEHUN-SUR-YEVRE.

- Monsieur DUMAS Eric 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame DUMAY Cécile née LEVERT
Rédacteur principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR DE FRANCE, demeurant à 
LE PONDY.

- Madame DURAT Haddah née GUENDOUZ
Adjoint technique, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame DUSSAUD Florence née HAVEZ
Infirmière catégorie A, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à MAREUIL-SUR-ARNON.
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- Madame DUTAUT Christine née RONDREUX-MONTCHARMONT
Adjoint d'animation principal 2ème classe, MAIRIE DE TROUY, demeurant à TROUY.

- Monsieur DUVAL Jean 
Eboueur principal de classe supérieure, MAIRIE DE PARIS- DIRECTION PROPRETE ET DE L'EAU, 
demeurant à SAINT-LEGER-LE-PETIT.

- Madame DUVAL Patricia née CIFUENTES
Adjoint technique, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame FAYE Stéphanie née LECAS
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER PIERRE LÔO, demeurant à BEFFES.

- Madame FEVE Christèle 
Assistant de conservation, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame FOUQUET Sandra 
Adjoint administratif principal 2ème classe, CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DU CHER, 
demeurant à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Monsieur FRANC Jean-Michel 
Magasinier de restauration, CONSEIL REGIONAL B-FC, demeurant à JOUET-SUR-L'AUBOIS.

- Monsieur FRITSCH Anthony 
Attaché Territorial, COMMUNAUTE DE COMMUNES FERCHER PAYS FLOR, demeurant à BOURGES.

- Madame FULMAR Liliane née DOUET
Adjoint administratif principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à 
CHEZAL-BENOIT.

- Madame GAUCHER Laetitia 
Adjoint administratif territorial principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, 
demeurant à LA CHAPELLE-MONTLINARD.

- Monsieur GEDOUX Stéphane 
Ingénieur, MAIRIE SAINT GERMAIN DU PUY, demeurant à FUSSY.

- Monsieur GIGOT Jean-Guy 
Rédacteur, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur GIRARD Lionel 
Agent de maîtrise, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à BOURGES.

- Monsieur GIRARD Sylvain 
Adjoint technique principal 1ère classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à 
BOURGES.

- Madame GRANIER Agnès née BEUNACHE
Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à 
LUNERY.

- Monsieur GRENIER Johan 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.
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- Madame GRIMOIN Anne née LORENZI
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CL, MAIRIE DE SALIGNY-LE-VIF, demeurant à SALIGNY-LE-VIF.

- Madame GROHENS Anne née RIVIERRE
Infirmière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à SAINT-JULIEN-SUR-
CHER.

- Madame GUILMAIN Evelyne née CROISSY
Aide médico-psychologique, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant 
à LE CHATELET.

- Monsieur HAMEL Bousigneille 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Madame HUET Valérie née LHUILLIER
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à CIVRAY.

- Madame JACQUET Sandra 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur JACQUINOT Frédéric 
Ouvrier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER PIERRE LÔO, demeurant à COURS-LES-
BARRES.

- Monsieur JAMET Philippe 
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-AMAND-
MONTROND.

- Monsieur JARREAU François 
Agent de maîtrise principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, demeurant à LA 
CHAPELLE-MONTLINARD.

- Madame JARRY Marielle née COQUELET
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à 
FUSSY.

- Monsieur JAUBIER Pascal 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-
SUR-CHER.

- Monsieur JEDOUX Xavier 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SOYE-EN-SEPTAINE.

- Madame JOLIVET Geneviève 
Adjoint technique, MAIRIE D'OUROUER LES BOURDELINS, demeurant à OUROUER-LES-
BOURDELINS.

- Madame JOUVE DEGODEZ 
Attaché, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à LEVET.

- Monsieur KELENC Laurent 
Adjoint technique principal 1ère classe, COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NEVERS, 
demeurant à CUFFY.
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- Monsieur LABAN Guy 
Premier adjoint au maire, MAIRIE DE VENESMES, demeurant à VENESMES.

- Madame LABBACI Baya 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
FLORENT-SUR-CHER.

- Madame LACROIX Florence née MONTAGU
ATSEM principal 1ère classe, MAIRIE DE NERONDES, demeurant à NERONDES.

- Monsieur LACROIX Frédéric 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à MARMAGNE.

- Monsieur LARCHEVEQUE Benoît 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à MARMAGNE.

- Madame LEBRUN Esther 
Adjoint administratif, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame LECAS Mickaëlle née GATIER
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, MAIRIE DE SANCERGUES, demeurant à SANCERGUES.

- Madame LEGOND Patricia née SCHMOLL
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE NERONDES, demeurant à NERONDES.

- Madame LELONG Christine 
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-
PUY.

- Monsieur LELOU Frédéric 
Rédacteur, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame LEQUIPPE Florence née GILARDIN
Adjoint administratif principal 1ère classe, BOURGES PLUS, demeurant à TROUY.

- Madame LEROY Christine 
Aide-soignante principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à MEREAU.

- Madame LESENFANTS Nathalie née CAGNY
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-
SUR-AURON.

- Monsieur LETOURNEUR Thierry 
Cadre supérieur de santé, EHPAD RAYON DE SOLEIL, demeurant à LURY-SUR-ARNON.

- Monsieur LUBIN Gilles 
Cuisinier, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à BOURGES.

- Madame LUCAS Valérie née PRUVOT
Rédacteur, MAIRIE DE JUSSY-LE-CHAUDRIER, demeurant à JUSSY-LE-CHAUDRIER.

- Madame LUTREAU Agnès née REMANJON
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à OSMERY.
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- Madame MABEAU Mireille née CHRETIEN
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à FLAVIGNY.

- Madame MALLET Laurence née LE FLECHE
Adjoint administratif Principal 1ère classe, MAIRIE DE BLET, demeurant à BLET.

- Madame MALTAT Magali née SAUREL
ATSEM principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à MEILLANT.

- Monsieur MANARANCHE Luc 
Agent de maîtrise principal, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à SAINT-
GERMAIN-DU-PUY.

- Monsieur MANGLE Pierre 
Technicien, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame MANSSENS Magali née DEMONT
Agent des services hospitaliers qualifié classe normale, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à LIGNIERES.

- Monsieur MARTEAU Patrick 
Adjoint technique, MAIRIE DE JOUET SUR L'AUBOIS, demeurant à JOUET-SUR-L'AUBOIS.

- Madame MAYERCZYK Nathalie née BOUCHARD
Infirmière en soins généraux 2ème grade, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à 
VIERZON.

- Madame MECHIN Emmanuelle née COMBOT
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

- Madame MICCOLUPI Karine 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
CAPRAIS.

- Monsieur MILLET Eric 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à SAINT-AMAND-
MONTROND.

- Madame MOISY Catherine 
ATSEM principal 1ère classe, VILLE DE SAINT DOULCHARD, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Monsieur MOUILLERON Didier 
Deuxième adjoint au Maire, Mairie de CROISY, demeurant à CROISY.

- Monsieur MULLER Jean-Jacques 
Adjoint technique principal 1ère classe, CONSEIL RÉGIONAL du CENTRE-VAL de LOIRE, demeurant à 
BOURGES.

- Madame NAUDET Charlene née BERTHELOT
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à VASSELAY.

- Madame NICOT Gorianne née KERJEAN
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
CHAROST.
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- Monsieur NICOT Yan 
Agent technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-MICHEL-DE-
VOLANGIS.

- Madame NOLLET Ghislaine 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BOURGES.

- Madame PAPILLON Brigitte 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur PASDELOUP Sébastien 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à MENETOU-SALON.

- Madame PASTOUT Isabelle née AUGARD
Adjoint administratif principal 1ère classe, CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE, demeurant à CUFFY.

- Madame PASZKO Marielle née MICHALET
IDE classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à MARSEILLES-LES-AUBIGNY.

- Monsieur PERAL Vincent 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à VENESMES.

- Monsieur PERRET Frédéric 
Adjoint technique principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur PETIT Philippe 
Technicien principal 1ère classe, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur PIAT Grégory 
Adjoint technique principal, MAIRIE DE VENESMES, demeurant à VENESMES.

- Monsieur PIERS Patrick 
Fonctionnaire territorial, CONSEIL RÉGIONAL DU CENTRE - VAL DE LOIRE, demeurant à LEVET.

- Madame PILORIN Evelyne 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
AMAND-MONTROND.

- Madame PINAUD Nathalie 
IDE classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à ARGENVIERES.

- Madame PINTON Sophie née DROUEN
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIGNOUX-SUR-BARANGEON.

- Madame PLOQUIN Dominique 
Agent spécialisé principal 1ère classe des écoles maternelles, VILLE DE BOURGES, demeurant à 
BOURGES.

- Madame POUPLARD Isabelle 
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.
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- Madame PREIN Rachel 
Agent des services hospitaliers, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BOURGES.

- Monsieur REIGNIER Eric 
Adjoint technique, VILLE DE BOURGES, demeurant à BLET.

- Madame RENAULT Isabelle née RICHER
Assistante médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BOURGES.

- Madame RENAULT Nadia 
Adjoint administratif principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame RESENDE Sophie née DEJEAN
Ouvrier principal 2ème classe, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à FUSSY.

- Monsieur RICHARD Bruno 
Adjoint technique, MAIRIE DE BRINON SUR SAULDRE, demeurant à BRINON-SUR-SAULDRE.

- Monsieur RIGAULT Thierry 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à SAINT-
AMAND-MONTROND.

- Monsieur RIGNAULT Régis 
Adjoint technique principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à SAINT-MARTIN-D'AUXIGNY.

- Monsieur ROGER Frédéric 
Technicien de laboratoire classe normale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à BRINAY.

- Madame ROSSET-LANCHET Laurence née AUGIER
Attaché de conservation du patrimoine, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur ROUSSEAU Stéphane 
Technicien principal 1ère classe, MAIRIE SAINT GERMAIN DU PUY, demeurant à SAINT-HILAIRE-DE-
COURT.

- Madame SADRIN Maryline née ROUZEAU
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-SUR-
AURON.

- Madame SAGEAUX Véronique 
Aide médico-psychologique, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant 
à DUN-SUR-AURON.

- Madame SIGNORET Chantal 
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à DUN-SUR-AURON.

- Monsieur SILVESTRE François 
Adjoint Technique, MAIRIE LES AIX D'ANGILLON, demeurant à LES AIX-D'ANGILLON.

- Madame SOUCHET Véronique 
Adjoint administratif Principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.
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- Monsieur SPICA Slavoljub 
Adjoint technique principal 1ère classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à DUN-
SUR-AURON.

- Monsieur SURGET-JEAN Sébastien 
Adjoint administratif, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame SZPAK Valérie née COLLINEAU
Adjoint technique principal 1e classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à MOULINS-SUR-YEVRE.

- Monsieur TAILLIEZ Franck 
Assistant d'enseignement Artistique Principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur THIBAULT Jean-Christophe 
Adjoint technique, VILLE DE NEVERS, demeurant à COURS-LES-BARRES.

- Madame TOUBEAU Danièle née NIQUET
ATSEM Principal, MAIRIE DE LA CHARITE SUR LOIRE, demeurant à MARSEILLES-LES-AUBIGNY.

- Monsieur TOUHARI Mohamed 
Adjoint technique territorial Principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame TOUZET Sonia née DENISSON
Adjointe au maire, MAIRIE DE VENESMES, demeurant à VENESMES.

- Madame TREMEAU Karine née DUJOUR
Adjoint administratif Principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame TROTTIER Laurence 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE BOULLERET, demeurant à SURY-PRES-LERE.

- Madame VACHERAT Virginie 
Adjoint administratif principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à 
SAINTE-SOLANGE.

- Monsieur VALVERDE Franck 
Agent de Maîtrise, VILLE DE BOURGES, demeurant à MARMAGNE.

- Madame VANMARQUE Dzeu née YANG
Cadre de santé, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
THAUMIERS.

- Monsieur VARIN Nicolas 
Attaché, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame VAUGOYEAU Fiona née GUERINAT
Adjoint technique Principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à VILLENEUVE-SUR-CHER.

- Madame VELLARD Béatrice 
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Madame VERDIER Sandra 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.
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- Monsieur VERNEAU Laurent 
Agent de maîtrise, BOURGES PLUS, demeurant à SAINT-ELOY-DE-GY.

- Madame VERNERET Florence née RONDONNEAU
Infirmière anesthésiste 2ème grade, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à ENNORDRES.

- Monsieur VITTECOQ Christophe 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-
CHER.

- Monsieur VOLTOLINI Joël 
Retraité de la Mairie de Vallenay, MAIRIE DE VALLENAY, demeurant à VALLENAY.

- Monsieur WEESTEEL Steeve 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, demeurant à 
VINON.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ASSELOOS Bernard 
Adjoint Technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame AUFRERE Isabelle née RAFFESTIN
Adjoint technique administratif principal, VILLE DE COSNE COURS SUR LOIRE, demeurant à SURY-
PRES-LERE.

- Madame AUPETIT Nathalie née MARTIN
Aide-soignante auxiliaire de puéricultrice Principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à
VIERZON.

- Madame BACQUET Catherine née DUCHATEL
Attaché, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur BALLERAT Georges 
Adjoint technique principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à 
FUSSY.

- Monsieur BECUAU Didier 
Agent de maîtrise principal, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à MOULINS-SUR-
YEVRE.

- Monsieur BEGAUD Philippe 
Adjoint technique principal 1ère classe, MAIRIE D'AUBIGNY SUR NERE, demeurant à AUBIGNY-SUR-
NERE.

- Madame BIDORINI Véronique née MARROT
Assistante médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BOURGES.

- Monsieur BIZI Christophe 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.
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- Madame BLANCHETON Marie-Claude 
Aide-Soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à CHEZAL-BENOIT.

- Monsieur BLOT Hervé 
Ingénieur, BOURGES PLUS, demeurant à LISSAY-LOCHY.

- Monsieur BONJOUR Thierry 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE SAINT DOULCHARD, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Madame BONNET Sylvie 
Adjoint administratif Principal 1ère classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES VIERZON SOLOGNE 
BERRY, demeurant à VIERZON.

- Madame BOULAY Claire 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

- Madame BOURSET Lydie 
Agent des services hospitaliers, EHPAD DE SALBRIS, demeurant à VIERZON.

- Monsieur CABANNE Jean-Michel 
Adjoint technique principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à 
BOURGES.

- Madame CLEMENT Laurence 
Adjoint technique principal 1ère classe, CCAS DE BOURGES, demeurant à TROUY.

- Madame COLOMBI Marielle née MARTEAU
Assistante Médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Madame DEGUEURCE Sabine née PINVAL
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Madame DIJOUX Laurence née VANNIER
Agent de maîtrise, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à CIVRAY.

- Madame DUDZIK Sylvie 
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à LIGNIERES.

- Madame DUMARCAY Marielle 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Monsieur DUVAUCHEL Laurent 
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à SAINT-
AMAND-MONTROND.

- Madame EL MOUSSAOUI Véronique née THEBAULT
Sage-femme, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à BOURGES.
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- Madame FLOQUET Marie-Claude née SOLLE
Infirmière classe supérieure catégorie B, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à SAINT-LOUP-DES-CHAUMES.

- Madame FRADET Catherine 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à RIANS.

- Madame FRAIZE Pierrette née FOURNIER
Adjoint d'animation principal 2ème classe, MAIRIE LA CHAPELLE SAINT URSIN, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Monsieur FROTTIER Gilles 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE SAINT DOULCHARD, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

- Madame GALLIOT Nathalie 
Conservateur du patrimoine chef, BOURGES PLUS, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-PUY.

- Madame GE Corinne née BONNET
Aide-soignante Principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIERZON.

- Madame GIRARD Annick 
Préparatrice en Pharmacie hospitalière classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE AINAY 
LE CHATEAU, demeurant à DUN-SUR-AURON.

- Madame GIRARD MARTINE 
INFIRMIERE CL. SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à SAINT-
HILAIRE-DE-COURT.

- Madame GODIN Annick 
Infirmière en soins généraux 2è grade, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIERZON.

- Monsieur GONDRY Christophe 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à FOECY.

- Monsieur GOUFFIER Hilaire 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à QUINCY.

- Monsieur GOUYER Gérard 
Attaché, VILLE DE BOURGES, demeurant à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Madame GOVINDIN Annie née ROZAY
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SOYE-EN-
SEPTAINE.

- Madame GOYARD Josiane née PERRICHON
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à LA CHAPELLE-SAINT-
URSIN.

- Monsieur GUINET Bruno 
Adjoint technique, MAIRIE DE JOUET SUR L'AUBOIS, demeurant à JOUET-SUR-L'AUBOIS.

- Monsieur HATTE Hervé 
Agent de maîtrise principal, MAIRIE LA CHAPELLE SAINT URSIN, demeurant à MARMAGNE.
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- Madame HIBON Antoinette née ALZI
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-PUY.

- Madame HOUBION Nathalie née LELONG
Aide-soignante Principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à CERBOIS.

- Monsieur JACQUET Marc 
Agent de maîtrise, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Monsieur JACQUET Roger 
Maire, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Madame JOSEPH Brigitte 
Assistante sociale, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
CHATEAUNEUF-SUR-CHER.

- Madame JOSEPH Véronique née CENDRIER
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à CHEZAL-BENOIT.

- Madame JOUANNET Sylvie née FOUR
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, CCAS DE BOURGES, demeurant à TROUY.

- Madame KRELIL Patricia née LEFEVRE
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIERZON.

- Monsieur LAUGERAT Daniel 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE SAINT DOULCHARD, demeurant à FUSSY.

- Monsieur LEGLISE Patrick 
Aide-soignant principal, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Madame LETANG Sylvie 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, MAIRIE DE SAINT-AMAND-MONTROND, demeurant à 
SAINT-AMAND-MONTROND.

- Madame LIMA DOS SANTOS OLIVEIRA Nathalie née IWANOW
Infirmière classe normale, CENTRE HOSPITALIER PIERRE LÔO, demeurant à SAINT-HILAIRE-DE-
GONDILLY.

- Madame LOYE Sandrine 
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
VENESMES.

- Madame MAIRE Sandrine 
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à LIGNIERES.

- Monsieur MARGELIDON Philippe 
Conducteur ambulancier, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à COURS-LES-BARRES.

- Madame MARGUERITAT Magali née SEUTIN
Assistante médico-administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à PLOU.
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- Monsieur MASSE Jean-François 
ASHQ classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER JACQUES COEUR, demeurant à BOURGES.

- Monsieur MASSON Nicolas 
Adjoint technique, BOURGES PLUS, demeurant à SAINT-JUST.

- Madame MATHIAU Hélène 
Assistant conservateur principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur MATHIEU Ludovic 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-CAPRAIS.

- Monsieur METENIER David 
Agent de maîtrise principal, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Madame MICHAUD Sylviane née CATALDI
Psychologue, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à GRACAY.

- Madame MIGNON Frédérique née JOBINIOT
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à ARCAY.

- Monsieur MILLERIOUX Jean-Michel 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SANCERRE, demeurant à 
VERDIGNY.

- Madame MINIOT Laurence née PASQUIOU
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à SAINT-
FLORENT-SUR-CHER.

- Monsieur MONESTIER DIDIER 
MASSEUR-KINESITHERAPEUTE, CENTRE HOSPITALIER DE LA TOUR BLANCHE, demeurant à 
SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Madame MOREAU Claudine 
Attaché, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Madame MOREAU Natacha 
Agent des services hospitaliers Qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à CHEZAL-BENOIT.

- Monsieur PARARD Lilian 
Agent de maîtrise, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-PUY.

- Madame PERUCHOT Pascale née DURAND
Adjoint administratif, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur PESCHEUX Pascal 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame PHILIPPON Sylvie 
Agent des services hospitaliers qualifié classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, 
demeurant à CHEZAL-BENOIT.
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- Madame PINEAU Yveline 
Rédacteur, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Monsieur PLANCHE Philippe 
Ergothérapeute, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Monsieur POIRIER Laurent 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à MARMAGNE.

- Madame PORTIER Catherine 
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, CCAS DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur QUIGNON Philippe 
Adjoint technique principal 2ème classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, demeurant à 
COUY.

- Monsieur RAMOS Charles 
Adjoint du patrimoine principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame RATEAU Christine 
Manipulateur Electro Radio de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER NEVERS, demeurant à 
CHARENTONNAY.

- Monsieur RAYNAUD Alain 
Infirmier en soins généraux et spécialisés, CENTRE HOSPITALIER PIERRE LÔO, demeurant à COUY.

- Madame ROLLET Martine 
Adjoint administratif principal 1ère classe, CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DU CHER, 
demeurant à PLAIMPIED-GIVAUDINS.

- Madame ROUDELLE Brigitte 
Assistante technique, SDE 18, demeurant à BOURGES.

- Monsieur ROY Jean-Luc 
Ingénieur hospitalier, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
SAINT-AMAND-MONTROND.

- Madame SARET Pascale née SIMONET
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à ALLOGNY.

- Monsieur SOUCHET Christophe 
Adjoint technique principal 2ème classe, BOURGES PLUS, demeurant à LA CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Madame SZCZYRBA SYLVIE née CHASSET
ATSEM PRINCIPAL 1ère classe, MAIRIE DE CHATEAUNEUF SUR CHER, demeurant à 
CHATEAUNEUF SUR CHER.

- Monsieur TAILLANDIER Gilles 
Adjoint technique, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à BOURGES.

- Madame THOMAS Evelyne née SAGOT-MONTILLOT
Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe, CCAS DE BOURGES, demeurant à BUSSY.
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- Monsieur TURPINAT Frédéric 
Chef de Service PM principal 1ère Classe, MAIRIE SAINT GERMAIN DU PUY, demeurant à SAINT-
GERMAIN-DU-PUY.

- Monsieur VEAUVY Jean-Michel 
Educateur des APS principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame VINÇON Jocelyne 
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à BOURGES.

Article 3 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Madame AOUTIN Catherine née BRAQUET
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE D'AUBIGNY SUR NERE, demeurant à VAILLY-SUR-SAULDRE.

- Madame AUBERT Pierrette née MAILLAULT
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE D'HERRY, demeurant à HERRY.

- Monsieur AUDEBERT Jean-Marie 
Maire, MAIRIE DE CROSSES, demeurant à CROSSES.

- Monsieur BARDIN Alain 
Maire, MAIRIE DE SAINT GEORGES SUR MOULON, demeurant à SAINT-GEORGES-SUR-MOULON.

- Monsieur BARDIN Christian
Adjoint au maire, MAIRIE IVOY LE PRE, demeurant à FUSSY.

- Monsieur BARDIN Philippe
Aide-Soignant principal, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à VIERZON.

- Monsieur BAUCHER Bernard 
Maire, MAIRIE DE BRINAY, demeurant à BRINAY.

- Monsieur BEDOUILLAT Gérard 
Maire, MAIRIE DE VENESMES, demeurant à VENESMES.

- Monsieur BERNIOT Eric 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à TROUY.

- Monsieur BLAISE Fabrice 
Adjoint technique territorial 1ère classe, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Monsieur BONNETAUD Jean-Paul 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame BONNET Chantale née BIRIN
Adjoint administratif principal de 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BRINAY.

- Madame BRUNET Mireille
Maire, MAIRIE DU CHATELET, demeurant à LE CHATELET.

- Madame CAMUS Roselyne
Aide-soignante principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à MEREAU.
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- Monsieur CHAPUIS Alain 
Rédacteur, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à BOURGES.

- Monsieur CHARTON Bernard 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE BLET, demeurant à BLET.

- Madame CHENU DE THUET DE MANGOU Caroline 
Assistant spécialisé des bibliothèques et des musées de classe supérieure d'administrations parisiennes, 
MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES, demeurant à VEAUGUES.

- Madame CHENU Véronique née POTRON
Adjoint des cadres, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Monsieur CHERET Pascal 
IDE, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-SUR-AURON.

- Madame CORDONNIER Martine 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE FOECY, demeurant à MEHUN-SUR-YEVRE.

- Madame CORMIER-BOULIGEON Anne-Marie 
Attaché territorial, BOURGES PLUS, demeurant à BOURGES.

- Madame COURTOIS Corinne née MAQUAIRE-CLOUET
Attaché principal, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame DELECOLLE Sylvie née ALLIGNE
Adjoint administratif principal 2ème classe, MAIRIE DE LA CHARITE SUR LOIRE, demeurant à LA 
CHAPELLE-MONTLINARD.

- Madame DEMERY Béatrice née CHERRIER
Adjoint administratif principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame DEVIDET Marie-Laure née DELOUP
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Monsieur DINOCHEAU Francis 
Technicien principal 1ère classe, VILLE DE SAINT DOULCHARD, demeurant à TROUY.

- Monsieur DUBREUIL Pascal 
Agent de maîtrise, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à LIGNIERES.

- Monsieur CARDONEL Gérard 
Maire, MAIRIE DE SAULZAIS LE POTIER, demeurant à SAULZAIS-LE-POTIER.

- Madame FOREST Isabelle née RAMOS
Aide-soignante principale, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à SAINT-HILAIRE-DE-
COURT.

- Madame FORMONT Marylene
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CL. SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, 
demeurant à VIERZON.
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- Madame GARCIOUX Martine 
Adjointe au maire, MAIRIE DE VALLENAY, demeurant à VALLENAY.

- Monsieur GENIAUT- FAUQUEMBERGUE Jean-Pascal 
Infirmier classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND, demeurant à LUNERY.

- Monsieur GILARDIN René 
Conseiller municipal, MAIRIE DE SAINT PALAIS, demeurant à SAINT-MARTIN-D'AUXIGNY.

- Madame GIRAUD VALERIE 
AIDE SOIGNANTE CL. SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE VIERZON, demeurant à 
VIERZON.

- Monsieur GUILLOT Robert 
Maire, MAIRIE D'ASSIGNY, demeurant à ASSIGNY.

- Monsieur DUMAY Bernard 
Maire, MAIRIE DE MEILLANT, demeurant à MEILLANT.

- Monsieur HERAULT Gilles 
Maire, MAIRIE D'ARDENAIS, demeurant à ARDENAIS.

- Monsieur JACQUET Alain 
Agent de maîtrise, Mairie de Mery-Sur-Cher, demeurant à MERY-SUR-CHER.

- Madame JACQUET Josette née GUERIN
Rédacteur, Mairie de Graçay, demeurant à GRACAY.

- Madame JEHU Anne née MAZUET
Professeur d'enseignement artistique hors classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-DENIS-DE-
PALIN.

- Madame KERMONACH Catherine née MARIE
Assistante de service social, CARSAT Centre Val de Loire, demeurant à SAINT-DOULCHARD.

- Madame LAINE Jacqueline 
Adjoint administratif principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur LECOMTE Philippe
MONITEUR EDUCATEUR, CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE AINAY LE CHATEAU, demeurant à 
SAINT-AMAND-MONTROND.

- Monsieur LEFORT Thierry 
Educateur APS Principal 1ère classe, MAIRIE SAINT GERMAIN DU PUY, demeurant à SAINT-
GERMAIN-DU-PUY.

- Monsieur LELOUP Claude 
Maire, MAIRIE LES AIX D'ANGILLON, demeurant à LES AIX-D'ANGILLON.

- Madame MARC Nathalie 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE VENESMES, demeurant à VENESMES.
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- Madame MARIAT Danièle 
Agent de Maîtrise principal, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-
SUR-CHER.

- Monsieur MERCIER Alain 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINT-GERMAIN-DU-PUY.

- Madame MONIER Véronique 
Auxiliaire de puériculture principal, COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE VIGNOBLES ET 
NOHAIN, demeurant à SURY-EN-VAUX.

- Madame MOULON Sylviane 
Adjoint Technique Principal 1ère classe, MAIRIE LA CHAPELLE SAINT URSIN, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Monsieur OZON Bernard 
Maire, MAIRIE DE SAINT PALAIS, demeurant à SAINT-PALAIS.

- Monsieur PASDELOUP Jean-Pierre 
Adjoint technique principal 2ème classe, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à LA 
CHAPELLE-SAINT-URSIN.

- Monsieur PEGUILHAN Jean-Michel 
Agent de maîtrise principal, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur PERROCHON Serge 
Maire, MAIRIE DE NOHANT EN GRACAY, demeurant à NOHANT EN GRACAY.

- Monsieur PETILLON Philippe 
Ingénieur principal, MAIRIE DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-
CHER.

- Monsieur PETIT Gino 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à SAINTE-SOLANGE.

- Monsieur REGNAULT Dominique 
Maire, MAIRIE CHARLY, demeurant à CHARLY.

- Monsieur ROBIN DIDIER Didier 
Adjoint technique principal 2ème classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Madame ROBIN Fabienne 
Adjoint technique principal 1ère classe, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur RONDIER Philippe 
Agent de maîtrise, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à DUN-
SUR-AURON.

- Madame ROUSNIDIS Fabienne née QUETIER DE SAINT ELOY
Conseiller Socio-Educatif, BOURGES PLUS, demeurant à SAINT-FLORENT-SUR-CHER.

- Madame ROZIER-WEST Danie née ROZIER
Educateur spécialisé, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
SURY-ES-BOIS.
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- Madame SAULNIER Evelyne née RIFFET
Agent des services hospitaliers qualifié, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, 
demeurant à BOURGES.

- Monsieur SIMON-MAIZIER Pascal 
Adjoint administratif principal, VILLE DE BOURGES, demeurant à BOURGES.

- Monsieur THOMAS Michel 
Agent de maîtrise, MAIRIE DE LERE, demeurant à LERE.

- Monsieur VENEAU Bernard 
Agent de maîtrise, NIEVRE HABITAT, demeurant à COURS-LES-BARRES.

- Monsieur VERNET Alain 
Psychologue hors classe, CENTRE HOSPITALIER GEORGE SAND - DUN SUR AURON, demeurant à 
BOURGES.

- Monsieur ZIDANE Abid 
Agent de maîtrise principal, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU CHER, demeurant à SAINT-
DOULCHARD.

Article 4  :  Le présent arrêté  fait  l'objet  d'un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de Grenoble,
2, Place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Monsieur le secrétaire général et Monsieur le Sous-Préfet de Vierzon sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 14 décembre 2018

Signé :Catherine FERRIER
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18-2018-12-19-004

Arrêté n° 2018-1-1487 portant délégation de signature en

matière d'ordonnancement secondaire et de comptabilité

générale de l'Etat à Mme Béatrice CHEVALIER,

administratrice des finances publiques adjointe, directrice

du pôle gestion fiscale de la direction départementale des

finances publiques du Cher.
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                                                        PRÉFET DU CHER

 
ARRÊTÉ n° 2018-1-1487

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité
générale de l’État

A Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des Finances publiques adjointe, Directrice du Pôle
Gestion Fiscale de la Direction départementale des Finances publiques du Cher 

                                                                   
                                                

La préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Mme Catherine FERRIER, en tant que préfète du Cher ;

Vu la décision du 23 avril  2013 portant  affectation de Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des
Finances publiques adjointe, à la Direction départementale des Finances publiques du Cher en tant que
Directrice du Pôle Gestion Fiscale ;

 
ARRÊTE     :  

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des Finances
publiques adjointe, pour :

 signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision,
contrat, conclusion, mémoire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant
par l’ordonnancement de dépenses ou de recettes se rapportant au fonctionnement ou à
l’équipement de la Direction départementale des Finances publiques du Cher,  ainsi que
l’ordonnancement de toute recette se rapportant aux attributions et activités de la Direction
départementale des Finances publiques du Cher ;
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 recevoir les crédits des programmes suivants :

 n° 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local »

 n° 309 « Entretien des bâtiments de l’État »

 n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières »

 n°724 « Opérations immobilières déconcentrées »

 procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées
sur les titres 2, 3 et 5 des programmes précités  et  sur le compte de commerce n° 907 –
« opérations commerciales des domaines » (Cité administrative Condé de BOURGES).

               
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses, ainsi que
sur l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des Finances 
publiques adjointe à l’effet de :

 signer, dans la limite de ses attributions et compétences, toute déclaration de conformité en
matière d’opérations d’inventaire et, d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par
la  constatation  des  droits  et  obligations  et  l’inventaire  des  biens  se  rapportant  à  l’activité
financière de la Direction départementale des Finances publiques du Cher.

Article 3 : Demeurent réservés à la signature de la Préfète du Cher. :

- Les ordres de réquisition du comptable public ;

- Les décisions de passer outre aux refus de visas et aux avis défavorables de l’autorité chargée
du contrôle financier en matière d’engagement des dépenses ;

- L’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État du programme 833 – Avances sur le 
montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes.

Article 4 Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des Finances publiques  adjointe peut, en tant que de
besoin et sous sa responsabilité, donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité dans
les conditions prévues par l’article 44 du décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture par intérim et le Directeur départemental des Finances
publiques du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

                                                               

                                                           Fait à BOURGES, le 19 décembre 2018
La Préfète, 

signé : Catherine FERRIER
Spécimen de signature

                   Béatrice CHEVALIER 

Administratrice des Finances publiques adjointe 

Directrice du pôle gestion fiscale DDFIP du Cher

signé
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18-2018-12-19-005

Arrêté n° 2018-1-1488 portant délégation de signature

pour l'exercice des attributions en matière domaniale à M.

Marc GUAZZELLI, administrateur des finances publiques

du Cher.
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 PRÉFET DU CHER
             

ARRÊTÉ N° 2018-1-1488
portant délégation de signature pour l'exercice des attributions 

en matière domaniale à M. Marc GUAZZELLI, 
Administrateur des Finances publiques du Cher

                                                                    
                                                 

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code du domaine de l'Etat ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général
de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Mme Catherine FERRIER Préfète du Cher ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 4  décembre  2018 portant  nomination de M.  Marc  GUAZZELLI,
administrateur des Finances publiques, chargé de l'intérim de la Direction départementale
des Finances publiques du Cher, en remplacement de M. Philippe PIGAULT,

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture par intérim,

arrête :

Article     1  er   - Délégation de signature est donnée à M. Marc GUAZZELLI, Administrateur des
Finances publiques, à l’effet de signer à compter du 1er janvier 2019, dans la limite de ses
attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une façon
plus générale, tous les actes, y compris les actes de procédure, se rapportant aux questions,
affaires ou matières suivantes :

…/…
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- 2 /3 - 

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes  opérations  se
rapportant à la passation et à
la signature au nom de l’Etat
des  actes  de  gestion,
d’utilisation et de cession des
biens domaniaux

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R.2123-8, R.
2222-1,  R.  2222-6,  R.  2222-9,  R.  2222-15,   R.
2222-24,  R.  3211-3,   R.3211-4,  R.  3211-6,  R.
3211-7, R.  3211-25, R. 3211-26, R. 3211-39, R.
3211-44,  R.  3212-1 du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques, art. A. 116 du
code du domaine de l'Etat, art. R. 322-8-1 du code
de l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’Etat
des  actes  d’acquisition,  de
prise en location d’immeubles
et de droits immobiliers ou de
fonds  de  commerce
intéressant  les  services
publics  civils  ou militaires  de
l’Etat.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de la
propriété des personnes publiques.

3 Autorisation d’incorporation au
domaine public des biens du
domaine privé de l’Etat.

Art. R. 2111-1 du code général de la propriété des
personnes publiques.

4 Toutes  opérations  se
rapportant à la passation et à
la  signature  des  conventions
d’utilisation avec le service ou
l’établissement utilisateur.

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de la
propriété des personnes publiques.

5 Attribution  des  concessions
de logements.

Art.  R.  2124-67,  R.  2124-69,  R.  2222-18 et  R.
4121-3  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques. 

6 Instances  domaniales  de
toute nature autres que celles
qui se rapportent à l’assiette
et  au  recouvrement  des
droits, redevances et produits
domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R.2331-3, R.
2331-4,  R.  2331-5,  R.  2331-6,  R.  3231-1,  R.
3231-2  et  R.  4111-11  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.

7 Opérations  relatives  aux
biens  dépendant  de
patrimoines  privés  dont
l’administration  ou  la
liquidation ont été confiées à
l’administration  chargée  des
domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

Article 2 – M. Marc GUAZZELLI, Administrateur des Finances publiques, peut donner sa
délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires
pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. Cette délégation de signature sera prise, au
nom de la Préfète du Cher, par arrêté de délégation qui sera publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture.
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Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture par intérim et l'administrateur des Finances
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à BOURGES, le 19 décembre 2018

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-19-006

Arrêté n° 2018-1-1489 portant délégation de signature en

matière de régime d'ouverture au public des services

déconcentrés de la direction départementale des finances

publiques du Cher.
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTÉ n° 2018-1-1489

portant délégation de signature en matière de régime d’ouverture au public des services
déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques du Cher

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 9 août 2017, portant nomination de Mme Catherine FERRIER, Préfète du Cher ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 décembre 2018 portant nomination de M. Marc GUAZZELLI, administrateur des
Finances publiques, chargé de l'intérim de la Direction départementale des Finances publiques du Cher,
en remplacement de M. Philippe PIGAULT .

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation de signature est  donnée à  M.  Marc  GUAZZELLI,  administrateur  des  Finances
publiques, chargé de l'intérim de la direction départementale des finances publiques du Cher, à l’effet de
signer, à compter du 01/01/2019, dans la limite de ses attributions et compétences, les arrêtés relatifs aux
jours et horaires d’ouverture au public des services de la Direction départementale des Finances publiques
du Cher.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture par intérim et l'administrateur des Finances publiques du
Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 19 décembre 2018
La Préfète,

signé : Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-19-007

Arrêté n° 2018-1-1490 portant délégation de signature en

matière d'ouverture ou de fermeture exceptionnelle des

services déconcentrés de la direction départementale des

finances publiques du Cher.
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PRÉFET DU CHER

Arrêté n°2018 – 1- 1490

portant délégation de signature en matière d'ouverture ou de fermeture exceptionnelle 

des services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques du Cher

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Mme Catherine FERRIER en tant que préfète du
Cher ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 décembre 2018 portant nomination de M. Marc GUAZZELLI , administrateur
des Finances publiques du Cher, chargé de l'intérim de la Direction départementale des Finances
publiques du Cher, en remplacement de M. Philippe PIGAULT .

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Marc GUAZZELLI, administrateur des Finances
publiques du Cher, chargé de l'intérim de la Direction départementale des Finances publiques du Cher,
à l'effet de signer, à compter du 01/01/2019, dans la limite de ses attributions et compétences, les
arrêtés relatifs à la fermeture exceptionnelle des services de la Direction départementale des Finances
publiques du Cher.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture par intérim et l'administrateur des Finances publiques
du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher .

Fait à Bourges, le 19 décembre 2018

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER 
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-19-003

Arrêté n° 2018-1-1491 accordant délégation de signature à

M. Patrick MARCHAND, directeur régional par intérim

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi de la région Centre-Val de Loire.
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PRÉFET DU CHER

         Préfecture
Direction de la citoyenneté

A R R Ê T É  N ° 2 0 1 8 - 1 -  1 4 9 1
accordant délégation de signature

à M. Patrick MARCHAND
Directeur régional par intérim des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire 

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de son article
L.221-2,

Vu les codes de commerce, du tourisme, du travail, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

Vu la  loi d'orientation n° 92-125 du 6 février  1992  modifiée relative à l'administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration, 
 
Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles,

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de
l'Etat,

Vu le décret  n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif  à l'organisation et  aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi,

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Mme Catherine FERRIER, préfète du Cher,

Vu l’arrêté du 15 mars 2018 nommant M. Olivier NAYS, responsable de l’unité départementale du Cher
à compter du 1er mai 2018, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 décembre 2018 confiant l’intérim de directeur régional des entreprises, de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  du  Centre-Val  de  Loire  à
M. Patrick MARCHAND à compter du 1er janvier 2019,
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Vu l’ensemble des codes et textes régissant les matières dans lesquelles est appelé à s’exercer le pouvoir de
signature conféré au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher,

ARRÊTE :

Article  1  er     :  Délégation  de  signature est  donnée  à M.  Patrick  MARCHAND, directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire par intérim, à l’effet
de signer au nom de la Préfète du Cher, les décisions, actes administratifs et correspondances concernant des
attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi de la région Centre dans les domaines suivants relevant de la compétence de la Préfète du Cher :

NATURE DU POUVOIR / CHAMPS DE
COMPETENCE

CODE DU TRAVAIL OU
AUTRE¹ CODE 

METROLOGIE

TYPES
DE

DECISIONS

Attributions de marque d’identification
Agrément d’organisme de vérification périodique
Retrait et de suspens d’agrément
Agrément d’installateur de chronotachygraphes
Aménagement réglementaire et Police du parc et du 
marché

Décret 2011-387 du 3/01/2001

N°
DE COTE NATURE DU POUVOIR

CODE DU TRAVAIL 
OU AUTRES DISPOSITIONS

RELATIVES A L’EMPLOI

A - SALAIRES

A-1 Établissement du tableau des temps nécessaires à 
l'exécution des travaux des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-2 

A-2 Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier 
ou accessoires des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-6 et L.7422-11

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en 
nature entrant dans le calcul de l'indemnité de congés 
payés.

Art. L.3141-25

A-4 Etablissement de la liste des conseillers du salarié Art. L.1232-7 et D.1232-4

A-5 Décisions en matière de remboursement de frais des 
déplacements réels ou forfaitaires exposés par les 
conseillers du salarié

Art. D.1232-7 et 8

A6 Décision en matière de remboursement aux employeurs 
des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour 
l’exercice de leur mission

Art. L.1232-11 

B – REPOS HEBDOMADAIRE

B-1 Dérogations au repos dominical Art L 3132.20 et 23 
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N°
DE COTE NATURE DU POUVOIR

CODE DU TRAVAIL 
OU AUTRES DISPOSITIONS

RELATIVES A L’EMPLOI
B-2 Décision de fermeture hebdomadaire au public des 

établissements d'une profession ou (et) de la région
Art L.3132-29

B-3 Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le 
secteur de la vente, la distribution ou la livraison du pain

Art. L.3132-29

C – HEBERGEMENT DU PERSONNEL

C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un 
employeur d’affectation d’un local à l’hébergement

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

D - CONFLITS COLLECTIFS

D-1 Engagement des procédures de conciliation ou de 
médiation au niveau départemental

Art. L.2523-2
Art. R.2522-14

E – AGENCES DE MANNEQUINS

E-1 Attribution, renouvellement, suspension, retrait de la 
licence d'agence de mannequins

Art. L..7123-14
Art. R.7123-8 à R.7123-17

F – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE 
MOINS DE 18 ANS

F-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi 
des enfants dans les spectacles, les professions ambulantes 
et comme mannequins dans la publicité et la mode.

Art. L.7124-1

F-2 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 
l'agrément de l'agence de mannequins lui permettant 
d'engager des enfants.

Art. L..7124-5

F-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par
l'enfant  entre  ses  représentants  légaux  et  le  pécule  ;
autorisation de prélèvement

Art. L.7124-9

F-4 Délivrance,  renouvellement,  suspension,  retrait  de
l'agrément  des  cafés  et  brasseries  pour  employer  ou
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une
formation en alternance.

Art. L.4153-6
Art. R.4153-8 et R.4153-12
Art. L.2336.4 du Code de la Santé 
publique

G – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

G-1 Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 
poursuite des contrats en cours.

L.6225-1 à L.6225-3
Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à 
R. 6225-8

G-2 Enregistrement contrats d’apprentissage secteur public Art. 20 Loi 92-975 du 17/07/1992

H – MAIN D'ŒUVRE ETRANGERE

H-1 Autorisations de travail Art. L.5221-2 et L.5221-5

H-2 Visa de la convention de stage d'un étranger Art. R 313-10-1 à R 313-10-4 du 
CESEDA
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N°
DE COTE NATURE DU POUVOIR

CODE DU TRAVAIL 
OU AUTRES DISPOSITIONS

RELATIVES A L’EMPLOI

I – PLACEMENT AU PAIR

I-1 Autorisation  de  placement  au  pair  de  stagiaires  "Aides
familiales"

Accord européen du 24/11/1969
Décret n° 71-797 du 20/09/1971

J – EMPLOI

J-1 Attribution de l'allocation spécifique de l’activité partielle Art. L.5122-1
Art. R.5122-1 à R.5122-29

Convention  de  prise  en  charge  des  indemnités
complémentaires dues aux salariés en activité partielle

Art. L.5122-2
Art. D.5122-30 à D 5122.51

Convention d’activité partielle de longue durée Art. R.5122-43 à 51

J-2 Conventions FNE, notamment :
d'allocation temporaire dégressive,
d'allocation de congé de conversion,
Convention de formation et d'adaptation professionnelle
Cessation d'activité de certains travailleurs salariés

Les articles ci-dessous concernent 
la totalité du point J-2

Art. L.5111-1 à L.5111-2 
Art. L.5123-1 à L.5123-9
L.1233-1-3-4, R.5112-11
L.5123-2 et L.5124-1
R.5123-3 et R.5111-1 et 2
L.5111-1 et L.5111-3
Circulaire DGEFP 2004-004 du 
30/06/2004
Circulaire DGEFP 2008-09 du 
19/06/2008

J-3 Toutes décisions relatives au Service d’aide à la personne :

1° Régime d’agrément : Délivrance, extension, 
renouvellement, retrait d’agrément à une personne morale 
ou une entreprise individuelle et correspondances qui s’y 
rattachent 

2°Régime  de  déclaration :  Récépissé  d’enregistrement
de la déclaration d’activité, retrait de l’enregistrement  de
la déclaration d’activité, retrait de l’enregistrement de la
déclaration  d’activité  et  correspondance  qui  s’y
rattachent.

Art R 7232-1 à R 7232-24 du 
Code du travail

Art R 7232-18 et R 7232-24 inclus
du Code du travail

J-4 Décision d'opposition à la qualification d'emplois menacés 
prévue aux articles L.2242-16 et L.2242-17

D.2241-3 et D.2241-4

J-5 Notification  d’assujettissement  à  l’obligation  d’une
convention de revitalisation

Art. L.1233-84 à L.1233-89
Art. D.1233-38

J-6 Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de 
Société Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP)

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947
Loi n° 78.763 du 19/07/1978
Loi n° 92.643 du 13/07/1992
Décret n° 87.276 du 16/04/1987
Décret n° 93.455 du 23/03/1993
Décret n° 93.1231 du 10/11/1993
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N°
DE COTE NATURE DU POUVOIR

CODE DU TRAVAIL 
OU AUTRES DISPOSITIONS

RELATIVES A L’EMPLOI
J-7 Agrément  des  sociétés  coopératives  d’intérêt  collectif

(SCIC)
Art. 36 de la loi n° 2001-624 du 
17/07/2001 - Décret du 
20/02/2002

J-8 Diagnostics locaux d'accompagnement Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 
10/12/2002 et n° 2003-04 du 
04/03/2003

J-9 Toutes décisions relatives :

- au contrat unique d’insertion
- aux PACEA, aux actions parrainage
- aux adultes relais
- à la « garantie jeunes »

Art. L.5134-21 
Art. L.5134-19-4
Art. L.5131-3 à 6
Art. L.5134-100

Loi du 8/08/2016  Art. 46
Décret du 23/12/2016

J-10 Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément 
d'une association ou d'une entreprise de services à la 
personne

Art. L.7232-1 et suivants
Décret n°2011-1132 du 
20/09/2011
Décret n°2011-1133 du 
20/09/2011

J-11 Toutes décisions relatives aux conventions de promotion
de l'emploi incluant les accompagnements des contrats en
alternance par les GEIQ

Art. D.6325-24
Circulaire DGEFP n° 97.08 du 
25/04/1997

J-12 Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par
l'activité économique

Art. L.5132-2 et L.5132-4
Art. R.5132-44 -et L.5132-45

J-13 Décision de reversement des aides et cotisations sociales
en  cas  de  rupture  d'un  contrat  d'accompagnement  à
l'emploi  ou d'un contrat  initiative emploi  (pour un motif
autre  que  faute  du  salarié,  force  majeure,  inaptitude
médicale), rupture au titre de la période d’essai, rupture du
fait du salarié, embauche du salarié par l’employeur.

Art. R.5134-37, R.5134-33
et R.5134-103

J-14 Décisions prises dans le cadre du dispositif de soutien à
l’emploi des jeunes en entreprises

Art. L.5134-54 à L.5134-64

J-15 Dispositif  d’aide  au  secteur  de  l’hôtellerie  et  de  la
restauration

Loi n° 2004-804 du 09/08/2004 
Décret 2007-900 du 15/05/2007
Décret 2008-458 du 15/05/2008

J-16 Attribution, extension, renouvellement et retrait des 
agréments « entreprise solidaire »

Art. L 3332-17-1
Art. R 3332-21-3

K  –  GARANTIE  DE  RESSOURCES  DES
TRAVAILLEURS PRIVES D'EMPLOI

K-1 Exclusion  temporaire  ou  définitive  des  droits  à
l’allocation  de  recherche  d’emploi,  d’allocation
temporaire  d’attente  ou  d'allocation  de  solidarité
spécifique et prononcé de sanctions administratives

Art. L.5426-1 à L.5426-9
Art. R.5426-1 à R.5426-17

K-2 Refus  d'ouverture  des  droits  à  l'allocation  de  solidarité
spécifique et de son renouvellement

Art. L.5423-1 à L.5423-6
Art. R.5423-1 à R.5423-14

K-3 Refus  d’ouverture  rétroactive  du  droit  à  l’allocation
équivalent retraite

Art. L.5423-18 à L.5423-23
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N°
DE COTE NATURE DU POUVOIR

CODE DU TRAVAIL 
OU AUTRES DISPOSITIONS

RELATIVES A L’EMPLOI
L  –  FORMATION  PROFESSIONNELLE  et
CERTIFICATION

L-1 Décisions de remboursement des rémunérations perçues
par les stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable,
leur stage de formation

Art. R.6341-45 à R. 6341-48

L-2 VAE :
- Recevabilité VAE
- Gestion des conventions

Loi n° 2002-73 du 17/01/2002
Articles R.335-6, R.335-7 et R .335-
10 du code de l’éducation
Décret du 4/07/2017 (effet au 
1/10/2017)
Circulaire du 27/05/2003

M  -  OBLIGATION  D'EMPLOI  DES
TRAVAILLEURS HANDICAPES

M-1 Contrôle  des  déclarations  des  employeurs  relatives  à
l'emploi obligatoire des travailleurs handicapés

Art. L.5212-5 et L.5212-12

M-2 Emission  des  titres  de  perception  à  l'encontre  des
employeurs défaillants

Art. R.5212-1 à 5212-11 et 
R.5212-19 à R.5212-31

M-3 Agrément  des  accords  de  groupe,  d'entreprise  ou
d'établissement en faveur des travailleurs handicapés.

Art. L.5212-8 et R.5212-12 à 
R.5212-18

N – TRAVAILLEURS HANDICAPES

N-1 Subvention d'installation d'un travailleur handicapé Art. R.5213-52
Art. D.5213-53 à D.5213-61

N-2 Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 
ordinaire de travail des travailleurs handicapés

Art. L.5213-10
Art. R.5213-33 à R.5213-38

N-3 Conventionnement  d’organismes  assurant  une  action
d’insertion de travailleurs handicapés

Circulaire DGEFP n°99-33 du 
26/08/1999 et n° 2007-02 du 
15/01/2007

N-4 Conventionnement d’aide aux postes dans les entreprises
adaptées

Loi du 11-/02/2005 et 13/02/2006
L.5213-19

O - CONCURRENCE

Contrats  de  vente  écrits  de  produits  agricoles  rendus
obligatoires (article L 631-24 du code rural et de la pêche
maritime) : prononcé de l’amende administrative prévue
par  l’article  L  631-25  du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime 

Article 2 : Dans le cadre de la mise en œuvre de ces dispositions et en application de l'article 44-I du décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié susvisé, M. Patrick MARCHAND, directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire par intérim
pourra subdéléguer sa signature pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu
délégation, énumérée à l’article 1 du présent arrêté.

Article 3 : Cette subdélégation de signature sera prise, au nom de la Préfète du Cher, par un arrêté qui devra
lui être préalablement transmis pour accord.
Après accord sur le contenu de la subdélégation, la décision sera adressée au directeur régional par voie
dématérialisée et selon les conditions de mise en forme en vigueur, afin qu’elle soit publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher.
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Article  4 : Cet  arrêté  prendra  effet  à  compter  du  1er janvier  2019  et  abroge  l’arrêté  en  date  du
4 septembre 2017.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim et le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre Val de Loire par intérim
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 19 décembre 2018
La Préfète,

signé : Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-28-003

Arrêté n° 2018-1-1512 portant délégation de signature

pour l'exercice des attributions du pouvoir adjudicateur à

M. Marc GUAZZELLI, administrateur des finances

publiques, chargé de l'intérim de la Direction

départementale des finances publiques du Cher.

PREFECTURE DU CHER - 18-2018-12-28-003 - Arrêté n° 2018-1-1512 portant délégation de signature pour l'exercice des attributions du pouvoir adjudicateur
à M. Marc GUAZZELLI, administrateur des finances publiques, chargé de l'intérim de la Direction départementale des finances publiques du Cher. 206



 
PRÉFET DU CHER

    

Arrêté n° 2018-1- 1512      

  portant délégation de signature pour l'exercice des attributions du pouvoir adjudicateur
 à M. Marc GUAZZELLI 

 Administrateur  des  Finances  publiques  du  Cher,  chargé  de  l’intérim  de  la  Direction
départementale des Finances publiques du Cher 

                                                

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi  n°82-213 du 2 mars 1982 relative  aux droits  et  libertés  communes,  des départements et  des
régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut particulier  des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2010-986 du 26 août 2010 portant statut  particulier des personnels de catégorie A de la
Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Mme Catherine FERRIER en tant que préfète du Cher ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  31  mai  2016  portant  nomination  de  M.Marc  GUAZZELLI  Administrateur  des
Finances publiques et l’affectant à la Direction départementale des finances publiques du Cher en tant que
Directeur du Pôle Pilotage et Ressources ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2018 chargeant M. Marc GUAZZELLI Administrateur des Finances
publiques adjoint à la direction départementale des Finances publiques du Cher, de l’intérim de la Direction
départementale des Finances publiques du Cher en remplacement de M Philippe PIGAULT ; .

  Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Cher par intérim ;

ARRÊTE :

Article 1er  : Délégation est donnée à M.Marc GUAZZELLI, Administrateur des Finances publiques adjoint à
la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du  Cher,  chargé  de  l’intérim  de  la  Direction
départementale des Finances publiques du Cher, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses

PREFECTURE DU CHER - 18-2018-12-28-003 - Arrêté n° 2018-1-1512 portant délégation de signature pour l'exercice des attributions du pouvoir adjudicateur
à M. Marc GUAZZELLI, administrateur des finances publiques, chargé de l'intérim de la Direction départementale des finances publiques du Cher. 207



attributions  (le cas échéant, dans la limite de 500 000,00 €), les actes relevant du pouvoir adjudicateur, à
l'exception de ceux portant engagement, liquidation et ordonnancement au sens du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012. 

Article  2 :  Délégation  est  donnée à Mme Béatrice  CHEVALIER Administratrice  des  Finances publiques
adjointe à la Direction des Finances publiques du Cher, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de
ses attributions  (le cas échéant, dans la limite de 500 000,00 €), les actes d’ordonnancement secondaire
dans les limites de l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1487 du 19 décembre 2018.

Article  3 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  par  intérim,  le  Directeur  départemental  des  finances
publiques du Cher par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

                                                                     

  Fait à BOURGES, le 28 décembre 2018
La Préfète, 

                                                           
signé : Catherine FERRIER

Spécimen de signature

M. Marc GUAZZELLI
Administrateur des Finances publiques 

Directeur du Pôle Pilotage et Ressources de la
Direction départementale des Finances publiques du

Cher

signé
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Arrêté n° 2018-1-1513 accordant délégation de signature

pour la gestion de la cité administrative Condé à M. Marc

GUAZZELLI, administrateur des finances publiques

adjoint, chargé de l'intérim de la Direction départementale

des finances publiques du Cher.
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       PRÉFET DU CHER

             

ARRÊTÉ n° 2018-1-1513

accordant délégation de signature pour la gestion de la Cité administrative Condé
 à 

M. Marc GUAZZELLI, Administrateur des Finances publiques adjoint à la direction départementale
des Finances publiques du Cher, de l’intérim de la Direction départementale des Finances

publiques du Cher
                                                                 

                                                

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative à la loi de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2010-986 du 26 août 2010 portant statut particulier des personnels de catégorie A de la
Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 9 août 2017 nommant Mme Catherine FERRIER, préfète du Cher ;

Vu la décision du 31 mai 2016 portant nomination de M. Marc GUAZZELLI, Administrateur des Finances
publiques et l’affectant à la Direction départementale des finances publiques du Cher en tant que Directeur
du Pôle Pilotage et Ressources ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2018 chargeant M. Marc GUAZZELLI Administrateur des Finances,
adjoint  à  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du  Cher,  de  l’intérim  de  la  Direction
départementale des Finances publiques du Cher en remplacement de M Philippe PIGAULT ;

Vu la décision du 23 avril 2013 portant affectation de Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des 
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Finances publiques adjointe, à la Direction départementale des Finances publiques du Cher en tant que
Directrice du Pôle Gestion Fiscale ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Cher :

ARRÊTE     :  

Article  1er : Délégation de signature est  donnée à M.  Marc  GUAZZELLI Administrateur  des Finances
publiques adjoint à la direction départementale des Finances publiques du Cher, chargé de l’intérim de la
Direction départementale des Finances publiques du Cher à l’effet :

• d’émettre et d’adresser à chaque ordonnateur secondaire délégué affectataire des locaux au sein
de la  Cité  administrative  Condé ou au représentant  des occupants  ayant  une responsabilité
juridique et financière différente de celle de l’État, les titres de perception pour la quote-part des
charges de fonctionnement qui lui incombe,

• d’engager  et  de  mandater  les  dépenses  de  fonctionnement  liées  à  la  gestion  de  la  Cité
administrative Condé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice CHEVALIER Administratrice des Finances
publiques adjointe, à la Direction départementale des Finances publiques du Cher en tant que Directrice
du Pôle Gestion Fiscale, à l’effet :

• d’émettre et d’adresser à chaque ordonnateur secondaire délégué affectataire des locaux au sein
de la  Cité  administrative  Condé ou au représentant  des occupants  ayant  une responsabilité
juridique et financière différente de celle de l’État, les titres de perception pour la quote-part des
charges de fonctionnement qui lui incombe,

• d’engager  et  de  mandater  les  dépenses  de  fonctionnement  liées  à  la  gestion  de  la  Cité
administrative Condé.

Article 3 :  Le Secrétaire général de la Préfecture par intérim, M. Marc GUAZZELLI Administrateur des
Finances publiques adjoint, chargé de l’intérim de la Direction départementale des Finances publiques du
Cher  et  Mme  Béatrice  CHEVALIER Administratrice  des  Finances  publiques  adjointe,  à  la  Direction
départementale  des  Finances  publiques  du  Cher,  sont chargés,  chacun en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher

                                                                     

Fait à BOURGES, le 28 décembre 2018

La Préfète, 
             

signé : Catherine FERRIER
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-21-008

Arrêté n°18-67 portant dérogation temporaire à

l'interdiction de circulation à certaines périodes des

véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC pour répondre à une situation de crise ou

à des évènements d'une particulière gravité
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-28-002

Arrêté n°18-68 donnant délégation signature à M. Patrick

DALLENNES
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-12-13-001

arrêté N°2018-1-1473 du 13 décembre 2018 modifiant

l'arêté N°2018-1-1340  du 12 novembre 2018 portant

renouvellement de la composition de la commission

départementale de sécurité routièredépartementale de sécurité routière
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PREFECTURE DU CHER

18-2018-11-22-003

Arrêté n°2018-64 portant approbation des dispositions

spécifiques "Inondations/Loire" du plan ORSEC de la zone

de défense et de sécurité Ouest
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE
PERMANENT SUR LA COMMUNE DE VASSELAY.

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu l'article  289-39°  de l'annexe II du code général  des  impôts,  relatif  aux décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010, modifié par le décret 2016-935 du 7 juillet 2016, relatif à
l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés et notamment, ses articles 8 et 37 ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010, modifié par l’arrêté du 27 juillet 2016, relatif au contrat liant les débitants de
tabac à l'administration des douanes et droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au
détail des tabac manufacturés ;

Considérant la situation du réseau des débitants de tabac ;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Cher a été informée ;

DÉCIDE

Article 1  er  -  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 1800296J, sis
route des clous à Vasselay (18), à la date du 3 décembre 2018, en application de l'article 37-3° du décret
susvisé.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs du département du Cher.
Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  d’Orléans,
territorialement compétent, dans les deux mois suivant sa date de publication.

Fait à Orléans, le 3 décembre 2018,

Pour la directrice interrégionale et par délégation
L'administratrice des douanes et droits indirects,

Directrice régionale des douanes et droits indirects du
Centre Val de Loire,

signée

Sylvie DENIS.
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       PRÉFET  DU  CHER

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

 et des élections 

Tél. 02 48 67 36 45

ARRÊTÉ N° 2018-01-1497
établissant la liste des journaux habilités

à publier les annonces judiciaires et légales
pour l’année 2019

-

     La préfète du Cher,
   Chevalier de la Légion d’honneur,

    Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  du  12  décembre  2006 relative  aux services  dans  le  marché  intérieur,
notamment son article 14, paragraphe 6 ;

Vu la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, modifiée par la loi
n°2015-433 du 17 avril 2015 ;

Vu la  loi  n°2012-387 du 22 mars  2012 relative  à  la  simplification du droit  et  à  l'allègement  des
démarches administratives, notamment les articles 101 et 102 modifiant la loi susvisée ;

Vu le décret n°2007-1768 du 14 décembre 2007 modifiant le décret n°55-1650 du 17 décembre 1955
relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu le décret n°2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur
les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de la préfète du Cher, Mme Catherine FERRIER ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-1-1594 du 21 décembre 2017 publiant la liste des journaux habilités à
recevoir les annonces judiciaires et légales pour 2018 ;

Vu la circulaire NOR : MCCE1523849C du 3 décembre 2015 relative aux modalités d’inscription des
journaux autorisés à publier des annonces judiciaires et légales dans tous les départements et dans les
collectivités d’outre-mer ;

Vu les demandes présentées par les directeurs de journaux ;

… / ...

                                      Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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Vu l’avis en date du 26 novembre 2018 émis par le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations ;

 A R R   Ê   T E  

Article  1  er   :  La  liste  des  journaux  habilités  à  publier  les  annonces  judiciaires  et  légales  dans  le
département du Cher, est établie comme suit pour l'année 2019 : 

                                                      Pour l'ensemble du département

Quotidien     :  

- Le Berry Républicain – 1, rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES

Hebdomadaires     :  
 

- L'Information Agricole du Cher – 2701, route d'Orléans – BP 10 – 18230 SAINT DOULCHARD

- Le Berry Républicain dimanche – 1, rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES

- L'Echo du Berry – 3, rue Ajasson de Grandsagne – BP 318 – 36400 LA CHATRE
 

Pour les arrondissements de BOURGES et de VIERZON

Hebdomadaire     :  

- Le Journal de Gien – 26, rue du Général Marcel – BP 65 – 45502 GIEN cedex

            Pour le seul arrondissement de BOURGES

Hebdomadaire     :  

- La Voix du Sancerrois – 48, rue Paul Cannier – BP 21 – 18300 SAINT SATUR

Article 2     :   Toutes les annonces relatives à une même procédure seront insérées dans le même journal,
le choix de ce dernier étant laissé aux parties.

Article  3     :   Le  prix  d'un  exemplaire  du  journal,  signé  par  l'imprimeur  et  légalisé  par  l'autorité
administrative pour servir de pièce justificative de l'insertion, est fixé au tarif normal de vente du
journal,  majoré  du  droit  d'enregistrement  et  augmenté  éventuellement  des  frais  d'établissement  et
d'expédition.

Article 4     :   Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues par
l'article 4 de la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 susvisée.
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Article 5     :   Mme la préfète du Cher est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 21 décembre 2018

  La préfète,
         

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture
ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés
publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai
de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre  demande,  dans un délai  de  deux mois  à  compter  de la
notification de la présente décision au tribunal administratif d’Orléans (28, rue de la
Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier
recours  ait  été  introduit  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la
notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision
explicite ou implicite de l’administration.
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       PRÉFET  DU  CHER

DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

et des élections 

Tél. 02 48 67 36 45

ARRÊTÉ N° 2018-01-1498

établissant la liste des journaux
habilités à recevoir les publicités relatives

aux opérations foncières des sociétés
d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER)

pour l'année 2019

-

     La préfète du Cher
    Chevalier de la Légion d’honneur,

    Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles R142-3 et R143-1 ;

Vu la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, modifiée par la loi
n°2015-433 du 17 avril 2015 ;

Vu la  loi  n°2012-387 du 22 mars  2012 relative  à  la  simplification du droit  et  à  l'allègement  des
démarches administratives, notamment les articles 101 et 102 modifiant la loi susvisée ;
 
Vu le décret n°2007-1768 du 14 décembre 2007 modifiant le décret n°55-1650 du 17 décembre 1955
relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de la préfète du Cher, Mme Catherine FERRIER ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-1-1597 du 22 décembre 2017 établissant la liste des journaux habilités à
recevoir  les  publicités  relatives  aux  opérations  foncières  des  sociétés  d'aménagement  foncier  et
d'établissement rural (SAFER) pour l'année 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-01-1497 du 21 décembre 2018 établissant la liste des journaux habilités
à publier les annonces judiciaires et légales pour l’année 2019 ;

Vu les demandes présentées par les directeurs des journaux ;
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A R R   Ê   T E   :

Article 1er : La liste des journaux habilités à recevoir les publicités relatives aux opérations foncières
des  sociétés  d'aménagement  foncier  et  d'établissement  rural  (SAFER),  c'est-à-dire  les  appels  de
candidature préalables à toute attribution de bien acquis par préemption ou de tout  bien acquis à
l'amiable d'un montant  supérieur à celui  prévu par l'article R141-10 du code rural  et  de la pêche
maritime, dans le département du Cher, est établie comme suit pour l'année 2019 :

                                                      
Quotidien     :  

- Le Berry Républicain – 1, rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES

Hebdomadaires     :  
 

- L'Information Agricole du Cher – 2701, route d'Orléans – BP 10 – 18230 SAINT DOULCHARD

- Le Berry Républicain Dimanche – 1, rue du Général Ferrié – 18023 BOURGES

- L'Echo du Berry – 3, rue Ajasson de Grandsagne – BP 318 – 36400 LA CHATRE
 

Article 2     :   Mme la préfète du Cher est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 21 décembre 2018

    La préfète,

  signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
                    RECOURS
GRACIEUX :

     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai
de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

                    HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques.
Si  le  ministère  ne  vous répond  pas  dans un  délai  de  2 mois  après  l’envoi  de  votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

***

                   CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au
tribunal  administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

                   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’administration.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2018-01-1466

portant habilitation dans le domaine funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment les articles  L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de la préfète du Cher, Mme Catherine FERRIER ;

Vu l’arrêté n°2017-1-1525 du 7 décembre 2017 portant renouvellement de l’habilitation funéraire de
l’établissement secondaire « chambre funéraire », sise Le Tertre, route de Bourges à Vierzon (18100),
par  M.  Maximilien  Moreau,  président  de  l’établissement  POMPES  FUNEBRES  CATHERINE
MOREAU, dont le siège social est situé 86-88, rue Etienne Marcel à Vierzon (18100), pour exercer,
sur le territoire national, l’activité de gestion et d’utilisation d’une chambre funéraire, pour une durée
de 1 an ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’habilitation  funéraire  formulée  le  30  novembre  2018  par
M.  Maximilien  MOREAU,  président  de  l’établissement  POMPES  FUNEBRES  CATHERINE
MOREAU sis  86-88,  rue  Etienne  Marcel  à  Vierzon  (18100),  pour  son  établissement  secondaire
« chambre funéraire » sise Le Tertre, route de Bourges à Vierzon (18100), dossier déposé complet le
10 décembre 2018 ;

Considérant le dépôt hors délai du dossier complet de demande de renouvellement d’habilitation ;

Considérant que cet établissement remplit les conditions pour bénéficier de l’habilitation sollicitée
pour une période de 6 ans ;

Sur proposition de Mme la préfète du département du Cher ;  

A R R Ê T E

Article  1  er   :  L’habilitation  de  la  chambre  funéraire  sise  Le  Tertre,  route  de  Bourges  à
Vierzon (18100),  exploitée  par  M.  Maximilien MOREAU, président  de l’établissement  POMPES
FUNEBRES  CATHERINE  MOREAU,  afin  d’exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  les  activités
funéraires suivantes :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
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est accordée pour une durée de 6 ans à compter de la notification du présent arrêté. 

Deux  mois  avant  cette  échéance,  le  prestataire  habilité  devra  déposer  un  dossier
complet de renouvellement auprès de la préfecture.

Article 2 : L’habilitation est enregistrée sous le n° 18-18-439.

Article 3 : La présente habilitation peut être retirée ou suspendue pour toutes ou partie des
activités, en vertu de l’article R. 2223-64 du code précité.

Article 4 : Mme la préfète du département du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 12 décembre 2018 

  La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général par intérim,

signé : Patrick VAUTIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois après l’envoi  de votre demande, celle-ci  doit  être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2018-01-1450

portant renouvellement d’habilitation
dans le domaine funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment les articles  L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n° 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu  l’arrêté  n°2017-1-1519  du  6  décembre  2017  portant  habilitation  funéraire  de  l’établissement
secondaire de la SAS POMPES FUNEBRES A. JANET ROC ECLERC sis 41, rue Robert Surcouf à
Bourges (18000), représenté par M. Jean-Michel MESTRE-PERRY, responsable légal et gérant, pour
exercer sur l’ensemble du territoire diverses activités funéraires, jusqu’au 6 décembre 2018 inclus ;

Vu  l’arrêté  n°2018-1-1005  du  27  août  2018  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Thibault
DELOYE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu la demande de renouvellement d’habilitation funéraire formulée le 11 octobre 2018 par M. Jean-
Michel MESTRE-PERRY, en qualité de responsable légal et gérant de la SAS POMPES FUNEBRES
A. JANET ROC ECLERC dont le siège social est situé 35, rue Robert Mallet-Stevens – Zone des
Chevaliers à Châteauroux (36000), pour son établissement secondaire sis 41, rue Robert Surcouf à
Bourges (18000), dossier  déposé complet le 3 décembre 2018 ;

Considérant que cette entreprise remplit les conditions pour bénéficier de l’habilitation sollicitée ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article 1 : Le renouvellement de l’habilitation funéraire de l’établissement secondaire de la
SAS POMPES FUNEBRES A. JANET ROC ECLERC sis 41, rue Robert Surcouf à Bourges (18000),
représenté  par  M.  Jean-Michel  MESTRE-PERRY,  responsable  légal  et  gérant,  pour  exercer  sur
l'ensemble du territoire les activités suivantes :

- Organisation des obsèques,

… / ...
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- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi 
que des urnes cinéraires,

est accordée pour une durée de 1 an à compter du 7 décembre 2018.

Deux  mois  avant  cette  échéance,  le  prestataire  habilité  devra  déposer  un  dossier
complet de renouvellement auprès de la préfecture.

Article 2 : L’habilitation est enregistrée sous le n° 18-18-434.

Article 3 : La présente habilitation peut être retirée ou suspendue pour toutes ou parties des
activités, en vertu de l’article R.2223-64 du code précité.

Article 4 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 6 décembre 2018

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

signé : Thibault DELOYE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

  RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois après l’envoi  de votre demande, celle-ci  doit  être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

    CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

        SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration
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